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INTRODUCTION 

1 - PROBLEMATIQUE ET METHODOLOGIE 

Au cours d'une des sSances de la table ronde sur le controle bibli-

ographique universel dans les pays en dSveloppement, tenue £ Grenoble en 1973, 

M. Rosario de Varennes emet 1'avis saivant : 

tx 
II est fort possible que 1'ambition d'un CBU au sens complet de terme 

en depit des moyens technologiques dSsormais 3 notre disposition soit aussi il-

lusoire S la fin de notre vingti§me siecle qu'elle l'a ete 3. la fin du dix neu-

vieme siBcle et peut-etre bien que le projet ambitieux de 1'Unisist dans ses di 

verses ramifications s1averera un reve dorS de 1'humanitS au meme titre que le 

projet de bibliographie universelle d'Otelet et la Fontaine il y a quelque 75 
• 

ans (1). 

En nous refSrant aux progrBs accomplis par les pays en developpement 

en matiere de controle bibliographique national et par une participation crois-

sante de leur part au controle bibliographique universel, peut-on de nos jours, 

etre d'accord avec 1'avis emis par M. Varennes il y a plus de 10 ans, et penser 

que le CBU n'a etS qu'un projet trop ambitieux ? 

Certes par ce modeste travail, nous n1avons pas la pretention d'effec-

tuer un bilan exhaustif des diverses realisations faites dans le cadre du CBU 

(1) BOSSUAT ( Marie-Louise), FEUILLEBOIS (Genevieve), PELLETIER ( Monique), 

- Le Controle bibliographique universel dans les pays en developpement : table 

ronde sur le controle ..., Grenoble 22-25 Aout 1973. - Munchen : Verlag Dokumen 

tation, 1975, p. 95 - 96 
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par les differents organismes nationaux et internationaux. Nous nous propo-

sons seulement d'Studier S partir d'un exemple concret, celui de la Tunisie, 

les possiblifes materielles et intellectuelles S la disposition d'un pays "en 

developpement, anciennement colonise de tradition editoriale relativement 

recente, pour une participation effective au CBU, et de voir quellessont les 

dimensions reelles de cette participation. 

Le choix de la Tunisie s'explique essentiellement par des raisons de 

commodide personnelle, mais il se justifie aussi en soi, la Tunisie fournit un 

bon exemple de pays de faible production Sditoriale. C'est aussi un pays de vi-

eille culture arabe, oQ le bilinguisme actuel, qui n'est certe qu'un bilinguis-

me de fait et non pas officiel, et otl le niveau d'evolution des bibliotheques et 

des structures bibliotheconomiques en gSneral, ainsi que le retard technologique 

constituent autant de traits spScifiques que d'obstacles & une large participa-

tion au CBU, et autres programmes analogues. 

Des le debut de nos recherches, nous nous sommes limites au domaine de 

la bibliographie generale, excluant ainsi celui de la bibliographie specialisee, 

trop vaste pour le temps et les moyens dont nous diposions, malgre la contradi-

ction que revet pareille exclusion dans un travail sur le controle bibliographi-

que. 

Une deuxieme exclusion, non moins contradictoire, est celle que nous 

avons du faire en cours de route en abandonnant, pour les memes raisons, 1'etude 

de l'AUP (Acces Universel aux Publications) qui est un projet complementaire, 

voireindissociable du CBU. 

En consequence, notre etude se limitera strictement au controle biblio-

graphique. Elle sera essentiellement descriptive, et portera sur le controle 

bibliographique en Tunisie dans la perspective du CBU. Cette orientation descri-

ptive ne nous empechera pas, cependant, d'emettre un certain nombre de jugements. 

Elle comportera quatre parties distinctes, au cours desquelles nous es-

saierons de donner successivement un aperqu sur 1'edition du livre en Tunisie, 

une description du fonctionnement de la bibliotheque nationale de Tunis, en tant 
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qu1agence bibliographique nationale, une description de la legislation en 

vigueur sur le depot lSgal, et enfin un examen de la bibliographie nationale 

de Tunisie. 

Un rappel des principes et des objectifs essentiels du CBU, et des 

principales reconimendations faites par 1'IFLA et 1'Unesco en matiere de con-

trole bibliographique national et de CBU, s'aveirerait, cependant necessaire. 

2 - PRINCIPES ET OBJECTIFS DU CBU 

Le congres international sur les bibliographies nationales, tenu § 

Paris du 12 au 15 septembre 1977, d6finit le CBU comme etant " un programme & 

long terme visant S creer un systeme mondial pour le controle et l'6change de 

11information bibliographique " (1) 

En parall§le 3 la croissance prodigieuse de la production editoriale 

sous toutes ses formes, rendue possible grace £l une multiplication spectaculaire 

des recherches scieritifiqu^sS 1'apparition de nouveaux mSdias et 3 1'elargisse-

ment de la communaute intellectuelle, s'accroissent les besoins en information, 

qui depasse les limites territoriales et est reclamee par des usagers de nom-

breuses regions du monde. L'information requise se presente sous des formes dif-

ferentes, elle concerne un large eventail de sujets, et surtout, acquiert une 

echelle mondiale. 

Face & ce contexte de la production editoriale, qualifiSe S juste titre 

"d'explosion documentaire", et face aux besoins enormes en matiBre d'information 

(1) CONGRES INTERNATIONAL BUR.LES BIBLIOGRAPHIES NATIONALES (1977; Paris). 

- Rapport final.- Paris : Unesco, 1978, p. 15 
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le CBU devient donc une finalite et sa realisation devient, pour le bibliothe-

caire, une responsabilite envers 1'usager de 11information. 

Le principal objectif qui lui est assigne est de "rendre rapidement 

et partout disponible, sous une forme internationalement acceptable, les don-

nees bibliographiques de base sur toutes les publications parues dans tous les 

pays ". (1) II s'agit donc d'un systeme international d'echange des informations 

bibliographiques. 

Le CBU repose sur deux principes fondamentaux et indissociables : d'une 

part, chaque pays est le mieux qualifie pour collecter et enregistrer les docu-

ments publies sur son territoire, et d'autre part, 1'acceptation par tous les 

pays de normes internationales pour 1'etablissement des notices bibliographi-

ques (2) 

Par consequent, 1'instauration prealable d'un controle bibliographique 

national, en conformite avec les normes internationales, devient une condition 

sine qua non pour une possible et efficace participation au CBU. 

Le congres de Paris, dans son rapport final, definit la bibliographie 

nationale comme etant 1'instrument essentiel du controle bibliographique national, 

et retient a ce propos une serie de recommandations : 

- Creation d'un organisme officiellement charge, des fonctions d'agence 

bibliographique nationale. Sa fonction principale est d'assurer la production de 1« 

bibliographique nationale. 

(1) BEAUDIQUEZ (Marcelle).- Les Services bibliographiques dans le monde, 1970 

1974 - Paris : Unesco,1977, p. 5 

(2) voir : KALTWASSER (Franz - Georg)»- le Controle bibliographique universel.-

In : Bull de l'Unesco a 1'intention des bibliotheques 1971, 25, n°5, P. 268-276 
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L'agence bibliographique nationale a donc la responsabilite de re-

diger les notices bibliographiques officielles de.e documents regus qu titre 

du depot legal. Elle doit produire, ainsi, la bibliographie officielle sous 

forme de numeros imprimes, 3 parution reguliere et frequente, et peut eventuel-

lement la produire sous d'autres formes materielles. 

En parallele a cette fonction essentielle, 1'agence bibliographique 

nationale doit remplir des fonctions secondaires : 

Sfc Assumer la responsabilite du fichier national des vedettes d'auto-

rite, elle doit tenir a jour des listes d'autorite pour 1'entree des auteurs 

nationaux (personnes physiques et collectivites - auteurs), et les titres uni-

formes ; 

* Jouer le role de centre de depot et d'echange charge de la recep-

tion et de l'expedition des notices bibliographiques en provenance ou a desti-

nation d'autres agences bibliographiques nationales ; 

* Assurer la gestion du depot legal en assumant la responsabilite du 

bureau depositaire des documents soumis au depot legal ; 

* Assumer la responsabilite du centre national de l'ISDS pour 1'attri-

bution des ISSN, et celle du Service national pour 1'attribution de la numero-

tation internationale du livre. (ISBN) ; 

* La mise en oeuvre d'un programme de catalogage 3 la source, 

X La gestion du catalogage national centralise ; 

X La cooperation avec d'autres organismes similaires a 1'etranger et 

la participation aux travaux internationaux ; 

— Instaurer une legislation du depot lSgal qui reponde aux criteres 

suivants : 

X Le texte de la loi en question doit indiquer clairement les objectifs 
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du depot legal en ce qui concerne la bibliographie nationale. 

X Le depot legal doit englober tous les types de documents actuels 014 

susceptibles d'etre crees, et ayant un contenu informatif. 

X Tous les documents soumis au depot doivent etre dgposes, en deux 

exemplaires au moins, aupr§s de 1'agence bibliographique nationale. 

X La loi sur le depot lSgal doit etre dotee des moyens nScessaires 

a son application. 

Dans le projet de loi-mod§le prSpare par Jean Lunn (1) pour l'Unesco 

sur recommendation de congr§s, des prescriptions sont proposees avec plus de 

details. 

- La bibliographie nationale doit etre produite sur la base d'un re-

censement dont le pSrim§tre est territorial. 

D'autres recommendations sont formulSes : 

X Elle doit recenser au minimum les monographies, les premiers numS-

ros et les changements de titres des publications en sSrie, y compris les publi-

cations officielles. Les autres types de documents doivent etre pris en compte 

le plus tot possible en fonction des ressources de 1'agence bibliographique 

nationale. 

X La pSriodicitS des livraisons imprimSes doit etre trimestrielle au 

maximum, avec un cumulatif annuel au moins. 

(1) LUNN (Jean). - Propositions pour une lSgislation sur le dSpdt lSgal,- Paris» 

Unesco, 1981 



X Elle doit contenir au moins dans chaque numero trimestriel une 

introduction comprenant les indications suivantes ; base du recesenment, des-

cription du systeme de classement, periodicite, ordre, outils bibliographiques 

et catalographiques utilises ; 

X Adoption , au niveau des notices des normes internationales de cata-

logag-e (ISBD), et des numerotations internationales du livre (ISBN) et des pu-

blications en sSrie (ISSN) ; 

X Le classement adopte doit permettre 1'identification d'un document 

quelque soit 1'Slement connu. 

X Des recommendations sont retenues en ce qui concerne la presentation 

materielle et typographique des fascicules courants, notamment en ce qui concerne 

le format du papier pour les livraisons imprimees, la presentation de la couver-

ture, de la page de titre et du verso de la page de titre. 

X Le congres recommande finalement d'etudier la possibilite de publier 

des bibliographies flhulbmstionales dans les regions ov. il est inpossible de pu1- : 

klie^ des bibliographies nationales ou dans lesquelles existent des liens geo— 

graphiques linguistiques ou culturels. 
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CHAPITRE PREMIER 

L'EDITION EN TUNISIE 

Une etude, quoique n'ayant point une pretention d'exhaustivite, du 

secteur de l'edition, trouve , 3 notre avis, sa cecessite dans l'etroite liai-

son qui existe entre, d'une part, les notions de "controle bibliographique " 

de " depot legal " et de " bibliographie nationale " et d'autre part, celle 

d'edition nationale. Cette liaison n'a et6 qu'assez bien mise en Svidence lors 

des diffSrentes seances du congres de Paris, et au cours des differentes inter-

ventions a la Table Ronde sur le CBU dans les pays en voie de developpement 

tenue a Grenoble en Aout 1973. Et sur cette question, nous ne pouvons qu'etre 

d'accord avec le point de vue de Monsieur Batheas - Mallomb lorsqu'il dit au 

cours de son intervention : " si ce probleme de la production et de la distri-

bution du livre africain n'est pas correctement pose et resolu, 1'etonnante 

expansion de 1'enseignement dans nos campagnes ne sera longtemps encore C|u'une 

alphabetisation a rebours... II serait encore moins opportun d'Svoquer la crea-

tion d'une bibliographie nationale " (1) 

Au cours de ce chapitre, nous essaierons de degager les traits essen-

tiels qui carracterisent la situation actuelle de l'edition en Tunisie, ce qui 

nous permettra ulterieurement de voir dans quelle mesure cette situation est 

favorable, ou non, 3 11etablissement d'un controle bibliographique national ef-

ficace, et en conformite avec les recommandations des organismes internationaux 

et aux principes fondamentaux du CBU. 

Nous tenterons egalement de retracer, sommairement, les contextes his-

toriques dans lesquelles s'est mfle 1'edition nationale en Tunisie avant d'abou-

tir 3 sa situation actuelle. 

(1) ouvrage dej3. cit§ page 1 
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1.1- APPARITION TARDIVE DE L1IMPRIMERIE 

Pour des raisons tres diverses, 11imprimerie n'apparait en Tunisie 

que tres tardivement, vers la moitie du 19 6me sigcle, alors qu'en Occident la 

premiere imprimerie voit le jour d§s le debut du 15 eme si£cle. Ce retard est 

d'ailleurs, un fait commun & tous les pays arabes, et 1'Orient islamique. II 

s'explique par trois phenom§nes essentiels : 

- Premi^rement : un esprit fanatique et dogmatique des notables reli-

gieux (" muftis " et " ulamas ") dont la position hostile reposait sur une idee 

qui, au del& de son fanatisme, etait denuge de tout sens pratique, et de tout 

esprit novateur, selonlaquelle les carract§res d'imprimerie allaient altSrer le 

texte du Coran. 

- Deuxiemement : 1'importance considSrable, voire exceptionnelle, du 

manuscrit dans la culture et la civilisation arabo-musulmane. Cette importance 

revetait un double carractSre, 3. la fois culturel et artistique. 

D'une part, le manuscrit Stait pergu comme une partie integrante de la 

culture arabo-musulmane et un Slement essentiel de la tradition. "Copier un ma-

nuscrit, enluminer un coran, n'etait pas un simple geste d1agrement, mais une oeu-

vre de piete S laquelle des merites etaient attaches... Le manuscrit etait le 

lieu vivant avec un passg venSrS, un temoins authentique de la tradition." (1) 

D'autre part, la calligraphie arabe, etait au meme titre que la peinture 

en Europe, un art veritable, un trSs grand art qui suscitait les passions dans 

tous les milieux sociaux, et dans des limites qui depassaient parfois 1'Schelle 

(1) DEMEERSEMAN (Andre) - Une Etape decisive de la culture et de la psychologie 

sociale islamiques. Les donnees de la controverse autour du probleme de l'im-

primerie.- In IBLA ,1954,17,n° 65, p. 31 
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des pays arabes et islamiques. Deemerseman dira 3. ce propos " certes, il est in-

contestable que l'ecriture arabe a eu un rayonnement d'ordre pratique par le 

fait qu'elle a ete le moyen de diffusion du coran, de la litterature et des sci-

ences arabes, mais c'est trop peu dire. Ce qui a contribuS singuli£rement 3 son 

prestige, c'est qu'elle n'a pas tarde 3 devenir..."un des arts constitutifs, 

fondamentaux de l'art musulman. Tr6s vite, 1'ecriture s'est transformee en ornementy' 

la recherche du bon augure a fait charger de formules propitatoires les objecs 

usuels, et les vetements eux meme, qui souvent ne portent d'autre decor qu'une in-

scription. L'usage de ce dScor Spigraphique reste typique de l'art de l'islam"(l) 

- TroisiSmement : une raison d'ordre social. Elle est representee par 

1'hostilite que manifest§rent les copistes face 3 1'introduction de 1'imprimerie. 

Vu la place exceptionnelle qu'occupait le manuscrit, les copistes constituaient 

une large categorie professionnelle dans les socigtSs arabes et islamiques. Ils 

virent dans 1'imprimerie un ennemi qui n'allait pas tarder 3 causer leur ruine 

et qu'il fallait combattre. La manifestation des copistes qui se dSroula 3 Is-

tamboul aux environs de 1810 est une illustration sans 6gale de 1'ampleur de 

cette hostilite. Dans une civierex1ils emmenaient 3 sa derni§re demeure, un cu-

rieux cadavre, en 1'espece des morceaux de papier, et en guise de couronnes de 

fleurs, une foret de caldmnes " (2) 

Mais face 3 ce courant hostile et conservateur, naquit en Tunisie des 

le dSbut du 19e si§cle un courant innovateur qui engagea un processus de refor-

mes dont la carracteristique essentielle fut une ouverture notable sur l'0cci-

dent. La cr§ation de 1'imprimerie officielle fut l'une de ses plus importantes 

realisations. 

En parallele, et pour des buts diffgrents, l'action des missionnaires 

europ§ens, fran^ais surtout, aboutit 3 certaines realisations. 

(1) Ibid p. 39 

(2) DEMEERSEMAN (Andre). - Une Jgtape importante de la culture islamique : une 

parente meconnue de 1'imprimerie arabe et tunisienne, la lithographie.- In : 

IBLAi 1953, 16, n° 6, p. 347 
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La premicire imprimerie ne fait, donc, son apparission ̂ v'entre 1845 et 

1847. C'est une imprimerie privee qui est le produit de 1'oeuvre d'un mission-

naire frangais, 1'Abbe Frangois Bourgade, qui cree en 1845 S Tunis, avec les 

subventions de 1'Oeuvre de la Propagation de la Foi & Lyon, le collSge St Louis 

et lui rattache une petite imprimerie lithographique. Elle publie, en 1849; le 

premier livre arabe publig en Tunisie. C'est, nous fait savoir Deemerseman, une 

traduction des "Soirees de Carthage ou dialogues d'un pretre catholique, un 

mufti et un cadi (4) En 1852 elle publie la premi§re edition de la " Toison 

d'Or de la langue Phenicienne*; et sa deuxieme edition en 1856. 

Quant S la premiere imprimerie officielle, un dSsacord subsiste au su-

jet de sa date de crgation. Cependant les chercheurs s'accordent sur deux faits : 

d1abord elle ne peut etre anterieure & 1847 date & laquelle le souverain Ahmed 

Bey fait imprimer ses billets de banque, et deuxiemement, c'est sous le rSgne 

de M' Hammed Bey qu'est fondSe, en 1857, 11Imprimerie officielle, qui est la pre-

miere imprimerie lithographique relevant officiellement du gouvernement Beylical. 

En 1857 elle publie son premier texte lithographie "Ahd al Aman " (le pacte fon-

damental) qui est la premi§re constitution tunisienne. 

L'imprimerie typographique ne voit le jour que trois ans plus tard, en 

1860, sous le regne de Sadok Bey. Sa premi&re publication est une publication 

periodique " Raid at — tounsi ", qui est le journal officiel du royaume. 

De 1860 a 1882, 11imprimerie officielle a editg 79 livres (2) cependant 

la lithographie n'a pas interrompu ses travaux, et en 1857 Sdita le premier atlas 

geographique tunisien sous le titre de " atlas fil Jographia " (3) 

(1) le document est disponible S la bibliothSque de 1'institut des belles lettres 

arabes, sise place du Leader, Tunis. 

(2) QUEMENEUR (J). - Publications de 11Imprimerie Officielle tunisienne (Matba-

a rasmiya) de sa fondation 1276H-1860 ) 1300H- 1882- In: IBLA,1962, 25,p. 147-170 

(3) DEMEERSEMAN (Andre)^ ouvrage dejS cite p. 10 
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1 . 2 -  I / E D I T I O N  T U N I S I E N N E  S O U S  L E  P R O T E C T O R A T  :  

Malgre 1'apparition tres tardive de 1'imprimerie, se cree en Tunisie 

a la veille de la colonisation, un contexte assez favorable au developpement 

de la production editoriale. Les tenants du courant reformiste, dont 1'eminent 

Khereddine Pacha ministre de Sadok Bey, vont realiser une serie de reformes im-

portantes. L*enseignement commence 3. quitter les remparts des mosquees et des 

ecoles coraniques", 1'Scole polythechnique est cree en 1840, le college Sadiki 

est ouvert en 1875. Le nombre des ecoles atteint 521 dont 122 3 Tunis, le nom-

bre des eleves atteint,14.000, celui des etudiants 2000. La bibliotheque de l'u-

niversite de la mosquee Zitouna est reorganisSe, on cree la bibliothSque Sadi-

kia. et on opere une certaine concentration des collections dispersees des bi-

blioth§ques des anciennes ecoles religieuses " les medersas "La situation, 

surtout culturelle, de la Tunisie pre-coloniale prete & croire qu' un changement 

radical va se produire. Mais 1'avSnement de la colonisation et sa prise du pou-

voir va freiner ce developpement encore embryonnaire " (1) 

En effet, des 11achevement de la conquete du pays et 1'instauration du 

rSgime de protectorat en 1881, le pouvoir colonial poursuit une politique cul-

turelle qui tendait & faire oublier au peuple son histoire, sa propre culture, 

sa langue nationale, en lui substituant au sein d'une elite indigene formee pour 

le servir, 1'histoire, la culture et la langue de la metropole. 

Le secteur de 1'enseignement est negligg. A la fin du protectorat, en 

1956, 84,7 % de la population Tunisienne est analphabete, 4 % seulement est sco-

larisee(ce qui est comparable a la situation en Erance avant 1789). En 1951, 

on compte 9 professeurs agrSges tunisiens, 67 professeurs licencies ou certifies, 

93 medecins, 1 inspecteur agricole, 1 ingenieur §. 1'office postal. (2) 

(1) BAAZA0UI (Abderrhmen). -L'H.istoire du livre tunisien depuis 1'introduction 

de 1'imprimerie en Tunisie jusqu'en 1982. Tunis : IPSI, 1983, p. 34 

(2) ESTIVALS (Robert) . - Le Iivre en Tunisie.- In*Communication et langage, 

1981, n°48, p. 85 
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L'orientation culturelle du pouvoir colonVaI s'est rSpercutee sur la 

politique editorale. 

Le total des imprimeries tunisiennes fondeesde 1860 a 1947 n'a pas 

d6passe 17, leurs Squipements etaient tr§s anciens, "ne permettant que des tra-

vaux de type artisanal'(1). II n'exis.taient pas d'editeurs au sens propre du 

terme mais plutot des libraires qui faisaient de l'edition en parallele. La po-

litique du protectorat se caracterisait par ailleurs par unec&nsure rigoureuse 

sur la presse ; et dans le domaine editorial elle visait a promouvoir la pro-

duction du livre de la metropole en empechant le developpement d'une edition 

nationale. 

C'est de cette situation qu'heritera 1'Etat tunisien en 1956 

1 . 3 -  I N S U F F I S A N C E S  D E  L A  S I T U A T I O N  A C T U E L L E  :  

A la fin du Proctectorat, le nouvel Etat tunisien entreprend la reali-

sation d'importantes reformes dans le domaine de la culture, dont les plus no-

tables sont la politique de scolarisation poussee et la campagne d'alphabetisa-

tion. Une place importante est accordee 3 la langue nationale, S l'histoire et 

a la culture du pays. 

Mais malgre ces efforts evidents, dont il n'est pas lieu d'Svoquer ici 

les mobiles vSritables, deux faits sont ii souligner . 

D'une part, les realisations entreprises ne s'inscrivent pas dans le 

•cadre d'une politique culturelle globale et harmonieuse, ainsi la scolarisation 

et 1'alphabStisation des adultes ne sont. pas accompagneesde 1'installation d'un 

rSseau de biblioth^ques publiques fiable par sa couverture de l'ensemble du 

pays et par un fonds documentaire assez varie et accessible, par son niveau, 

(!) Ibid, p. 88 
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un public tres large. En 1962, le total des bibliotheques publiques ne depasse 

pas le nombre de 15, avec 531 places et environ 61.000 volumes (1). Cette abs-

cence de politique globale et harmonieuse est nettement illustree par les pro-

pos de 1'ancien ministre de la culture Chedly Klibi " En 1961 - 1962, quant on 

m'a charge de creer ce ministere y les objectifs n'etaient pas clairs pour moi: 

je n'avais pas de modele/z (2) 

D'autre part, telles qu'elles ont ete congues et rEalisSes la politi-

que de la scolarisation et 1'alphabetisation ne donnent pas les resultats qu'il 

fallait obtenir. Estivals nous fait savoir que 51,98 % des enfants agSs de 10 

£ 19 ans et nSs sous le nouveau rSgime sont analphabetes. Le recensement de 1975 

r6v§le que 54,95 % de la population totale est encore analphabete. 

Des lors un developpement veritable de la production du livre se trou-

ve, des le depart, mine par un contexte socio-culturel assez defavorable. La 

proportion importante de la population analphabete jeune et adulte^ 1'insuffisan-

ce du reseau de la lecture publique, associee & un niveau de vie assez bas pour 

la grande partie de la population des villes et des campagnes sont loin de stimuler 

une quelconque habitude de la lecture dans une societe oQ la tradition orale 

a ete pendant longtemps une realite sans equivoque. 

Les premi§res maisons d'edition, ne sont crees qu'a la fin des annees 

1950 et au debut des annees 1960 sous 1'initiative de 1'fitat, qui instaure en 

matiere de production du livre, comme dans les autres secteurs de la culture, 

un dirigisme evident, tout en laissant une marge EL L'initiative privee. 

L'edition nationale est actuellement partagee en deux secteurs : 

un secteur d'etat, ou para- etatique, et un secteur prive. 

(1) Ibid, p. 102 

(2) Ibid, p. 96 
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1. 3. 1 - VEDITION D'ETAT : 

- L'Office pedagogique, cree en 1958, est le premier grand editeur 

tunisien. II se spScialise dans 1'edition du manuel scolaire dont un besoin 

urgent se faisait ressentir a 1'gpoque. Entre 1958 et 1961, il produit 4 ou-

vrages pour le primaire, 5 pour 1'enseignement secondaire, 13 pour le superieur 

soit 900.000 exemplaires. 

- La S. N. E. D ( SocietS Nationale d'Edition et de Diffusion) : creee 

en 1961, continue dans la ligne de 1'Qffice 5edagogique, a savoir celle de 1'e-

dition scolaire. La SNED ne se limite pas au mantiel scolaire, elle se lance dans 

l'edition du livre culturel, et dans la diffusion. Mais, elle doit, des ses de-

buts, affronter d'enormes probl§mes, notamment la concurrence de la STES (Socie-

te Tunisienne des Exploitations Saliba), succursale de la librairie Hachette a 

Paris. La SNED eut une vie tres courte : elle est dissoute au cours de 1'annee 

1963. 

- La S.T.D. ( Societe Tunisienne de Diffusion) : creeeen 1964, elle 

vient combler le vide laisse par la SNED. Elle regoit le statut d'etablissement 

public 3. caractere industriel et commercial. Elle continue sur la ligne du ma-

nuel scolaire, mais accorde une place assez importante 3 1'edition du livre cul-

turel, et publie entre 1965 et 1976 250 titres, avec 2.687.000 exemplaires dont 

69 % sont des livres litteraires (1). 

Un monopole lui est legalement accorde en ce qui concerne 1'importation 

du livre culturel, des manuels universitaires, des disques, des revues en pro-

venance du Moyen - (irient, du papier culturel, des fournitures de bureau. Actuel-

lement, elle ne conserve que le monopole de 1'importation du livre. 

(1) MANSOURI (Ali). - Bilan analytique de 11edition scolaire 3 la S.T.D. :1964 

- 1976.- Tunis:S.T.D., 1977, p. 19 
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- LA M.T.E : ( Maison Tunisienne de 1'Edition), est crSee en 1966. 

Ses efforts portent principalement sur la production du livre culturel et lit-

teraire. Elle porte un interet particulier 3 la reedition. De 1965 3. 1972, 

elle publie 288 livres, avec 1.565.200 exemplaires. (1) 

- LE CNP : (Centre National Pedagogique), est cr§e en 1972, pour rem-

placer 1'Office pedagogique. II est placS sous le controle du minist§re de l'e-

ducation, et est enti§rement specialisS dans 1'edition du livre scolaire. 

- La M A L : (Maison Arabe de 1'Sdition)est creee en 1975 avec la co-

operation de la Libye. Son activite couvre les domaines de 1'impression, de l'€-

dition et de la diffusion. Sa contribution dans la producfcion du livre culturel 

(non scolaire) est assez importante. 

1. 3. 2- L'EDITI0N PRIVEE 

Ayant souffert pendant toute la periode coloniale du monopole d'Sdi-

tion de la metropole, l'edition privee en Tunisie doit attendre le tournant li-

beral des annees 1970 pour pouvoir prendre une certaine importance " en s'ap-

puyant sur les insuffisances constatees des maisons nationales ". (2) 

Des petites maisons d'edition, qui n'ont rien de comparable avec les 

editeurs prives en France, se constituent. Elles sont dans leur totalitS liSes 

S la librairie, et souvent 3 Vimprimerie. 

On compte actuellement 23 maisons d'Sdition dont les plus importantes 

sont les maison Bouslama, Al-Manar, An-Najah. 

(1) ESTIVAL (Robert)/$ouvrage dgjS citS. 

(2) Ibid , p. 103 
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Leurs moyens financiers et techniques limites ne leur permettent oas 

les mvestissements a long terme que suppose 1'engagement dans la fonction cul-

turelle, elles se mettent 3 produire des ouvrages de diverses natures (contes 

populaires, po§mes, etc...) de qualitS materielle modeste, non datSs, et de fai-

bles tirages. 

Elles se trouvent ggalement, en conflit avec l'edition d'Etat '6 cause 

surtout, du monopole exercS par la S.T.D. 

Eri conclusion, nous pouvons dire que malgre les efforts entrepris, la 

situation de 1'edition du livre en Tunisie accuse encore des insuffisances con-

sidSrables, et, a 1'avis meme du minist§re de la culture " les relations dans 

le domaine de 1'edition et de la diffusion n'ont pas change de fagon notable. Le 

secteur continue & souffrir des memes maux ". (1) 

Ces maux, on pourrait les resumer de la maniSre suivante : 

- Une diffusion inefFicace, dont les caractSristiques essentielles, retra-

cees par une etude du C.N.E.I ( centre National des Etudes Industrielles) sont: 

1'inSgalite regionale, 1'existence de relais statiques, le manque d1imagination 

dans le systeme de vente, 1'irrSgularite de la publication des catalogues, le 

faible apport des medias. (2) 

- Une imprimerie qui n'est pas suffisemment SvoluSe, caracterisee selon 

le rapport du C.N.E.I.par les traits suivants : un nombre SlevS de petites entre-

prises de petite taille et & caractere artisanal, une forte concentration dans 

la capitale, le sous-emploi des equipements et la vetuste de certains d'entre eux 

(1) TUNISIE. Affaires culturelles (Minist&re). Commission sectorielle du V plan. 

Sous-commission 1 : lettres, livres, lecture et documentation.- Tunis : M.A.C. 1976 
/ 

(2) Centre N.ational d'Etudes industrielles.- Etude du cout du livre, culturel en 

Tunisieynote de svnthSse. - Tunis : MinistSre de 1'Economie Nationale, 1983 
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le manque de personnel qualifie, la hausse des prix des matieres premi§res, 

surtout ceux du papier d'impression et d'ecriture qui dans une grande part est 

importe de 1'etranger. (1) 

— Une bipolarite du secteur qui met, avec des moyens inSgaux, en con-

flit un secteur d'etat et un secteur prive. 

- Mais le probleme le plus important demeure celui du cout tres gleve 

du livre. Ainsi le rapport du CNEI revele que le prix de vente moyen d'un conte 

pour enfant tire a 10.000 exemplaires est 0.730 dinars (environ 9 frs) pour un 

livre arabe de luxe tire 3 3.000 exemplaires 7*300 dinars (environ 90 frs), et 

pour un livre culturel frangais tir6 S. 3.000 exemplaires 3 dinars(environ 35frs). 

Ceci il ne faut pas 1'oublier, pour une population dont le SMIG est d'environ le 

1/3 de ce qu'il est en france. 

- Un environnement socio-culturel defavorable, caractSrise par les traits 

suivants : le cout relativement eleve du livre culturel en fait un produit 

non accessible aux larges masses populaires ; 1'analphabStisme quoique ayant con-

nu un certain recul, continue & occuper une proportion assez importante parmi la 

population (environ 50 % en 1980) ; le reseau des bibliotheques de lecture pu-

blique qui accuse des retards certains(0,003 places/scolarise en 1978) (2) en 

plus de son desequilibre rSgional assez marque. Nous citerons enfin deux ele-

mentsz3 notre avis,d'une importance non negligeable : d'abord 1'inexistence en 

Tunisie d'un equivalent de ce que l'on appelle en Occident " le roman grand pu-
X 

blic et deuxiemement le probl§me de la langue car la langue parlee n'est pas 

la langue ecrite qui n'est comprehensible qu'a partir d'un niveau moyen d'ins-

truction. 

(1) En 1981, la Tunisie a importS 11.100 tonnes metriques (ou 32.000 consommSs), 

sourceiAnnaire stat. de 1'Unescoy1983. 

(2) BENY0USSEF (Faiza). - le Cout du livre en Tunisie. - Tunis : IPSI, 1983 
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CHAPITRE DEUXIEME 

LA BIBLIOTHEQUE NATIONALE DE TUNIS 

2. 1 - APERCU HISTORIQUE : 

FondSe en 1885, il y a bientot un siecle, sous le nom de "Bibliothe-

que Frangaise de Tunis ", 1'actuelle bibliotheque nationale subira au fil des 

annees de grandes et successives transformations avant d'aboutir a son statut 

actuel. 

Creee par le decret beylical du 8 mars 1885, quelques annees apres 

1'installation du protectorat, son premier statut est celui d'unVetablissement 

public beylical ", et elle est consideree comme bibliotheque publique, nom qu'elle 

meritait 3 peine, le pret a l'exterieur n'etant pas autorise. Son fonds initial 

(environ 5.000 volumes) est censtitui essentiellement par des ouvrages sur l'ar-

cheologie et 1'histoire nord-africaine, 1'antiquite classique, une collection de 

documents inSdits sur 1'histoire de france, des oeuvres de Victor Hugo, et de Du-_. 

marsais provenant de la bibliotheque personnelle d'un ancien consul de France 3 

tunis, Charles Tissot. 

Son premier local est une salle de 1'ancien college Alaoui dont les ba-

timents "abritaient 3. la fois les services de le Direction Generale de 1'Ensei-

gnement et ceux du delegue du ministre de 1'Instruction publique dont elle etait 

en quelque sorte la biblioth§que." (J) 

En 1891, elle est rattachee a la Direction de 1'Enseignement, on nomme 

un bibliothecaire, et on 1'installe dans " une sorte de boutique au rez-de-chaus-

see d'un immeuble de la rue d'Espagne", puis quelques annees plus tard dans un 

autre local 3 la rue de Russie qui sera tres vite insuffisant. 

(1) GANDOLPHE (Marcel) . - Le Cinquantenaire du protectorat frangais en Tunisie •— 

Tunis : j [l93lj fp. 47 
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Avec 1'arrivee de Monsieur Sebastien Charlety a la tete de la Direction 

de 1'enseignement, la "Bibliotheque Frangaise " connait de grandes transforma-

tions : il fait relever les credits qui lui sont aliou6s, fait acheter un pre-

mier lot d'ouvrages et fait souscrire des abonnements a de nombreux periodiquesj 

les livres, jusque 16 entasses, sont classes et cataloguSs. 

En 1910, avec un fonds de 16.000 volumes, dont 6.000 volumes de perio-

diques, elle est installee dans ses locaux actuels ^ Souk E1 Attarine, dans une 

ancienne caserne de Janissaires construite en 1813 (sous le r§gne du Bey Hamouda 

Pacha), et transformee ulterieurement, de 1895 ti 1906, en prison civile. Sa di-

rection est confiee a un specialiste, 1'archiviste-paleographe Louis Barbeau qui 

reunit autour de lui un comite constitue d'eminentes personnalit€s de la ville 

de tunis et du protectorat. Sous son impulsion, les fonds de la bibliotheque de-

venue "fliblioth§que Populaire de Tunis ", connaissent un accroissement systema-

tique et rSgulier : en 1914 on compte 37.516 volumes, 62.304 en 1920 et plus de 

300.000 en 1941, dont environ 5.000 volumes d'impression orientale (Caire, Bey-

routh, Istambul, Fez, Alger et Tunis) et environ 900 manuscrits Arabes. 

Les efforts de M. Barbeau sont continues de 1943 a 1956 par son suc-

cesseur, m. Rousset de Pinat, et le fionds de la bibliotheque comptera 5 la fin 

du protectorat 240.000 ouvrages constitues de collections importantes sur l'ar-

cheologie grecque et romaine, les langues et les litteratures anciennes, les 

sciences sociales, economiques et juridiques, les mathematiques, la physique, 

la chimie, les sciences naturelles, la medecine et la chirurgie, les disciplines 

militaires les plus variees. Elle possede grace au depot legal institue en 1913 

S peu pres tout ce qui a ete publie en Tunisie, la plupart des publications 

frangaises et etrangeres sur la Tunisie, ainsi que la plupart des ouvrages et 

publications concernant 1'afrique du Nord, 1'afrique Occidentale et Equatotriale 

Frangaise, la Libye et 1'Egypte. Mais un fait notable : 1/7 de tout ce fonds est 

ecrit dans la langue nationale, 1'arabe. Ce qui n'Stait pas du eL un simple ha-

sard. La politique des autoritSs coloniales a toujours eu tendance a privilegier 

la langue et la culture de la metropole aux depens de la langue et de la cultu-

re nationales. 

Pour combler cette lacune, de grands efforts seront menes d§s 1956, date 
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aJLaquelle la bibliotMque prend la denomination de "Bibliotheque Nationale 

de Tunisie", et sera dirigee, jusqu'en 1965, par un historien Othman Kaak. 

En 1968, en application d'un decret du 7 septembre 1967, les fonds en 

manuscrits des grandes bibliotheques anciennes du pays ( la bibliotheique "Atiqua 

de Kaironan " du 9e siecle, la bibliotheque "Abdaliya" du 16e siecle et la bi-

bliotheque " Ahmadia " du 19e siecle) sont deposes a la bibliotheque nationale. 

Le nombre des manuscrits est pultiplie par six par rapport a ce qu'il etait en 

1956. 

Soulignons que malgre sa nouvelle denomination, la " Biliotheque Natio-

nale de Tunis " continue, jusqu'en 1974, sous la tutelle du ministere de 1'Edu-

cation Nationale, a jouer le double role de bibliotheque nationale et de biblio-

theque publique. En 1975, elle passe sous la tutelle du Ministere des Affaires 

Culturelles avec le statut d'etablissement public a personnalite civile ; et 

commence a partir de cette date 3 s'orienter vers le role d'une bibliotheque na-

tionale. 

Cette orientation est couronnee, apr&s cinq ans, par un decret du 31 Aout 

1979 qui porte son organisation et fixe ses attributions en tant que bibliothe-

que nationale. 

Actuellement, la biblioth§que nationale est repartie entre trois locaux 

diffSrents : le local de Souk- E1 Attarine qui abrite la grande partie de ses ser-

vicesyle local de la rue Jamaa Zitouna qui abrite les bureaux, la salle de lecture 

et une partie des magasins du service des pSriodiques ainsi que 1'atelier d'im-

pression et les ateliers de restauration des manuscrits et des imprimSs, et enfin 

le local de la rue Charles de Gaulle qui abrite les bureaux du service des echan-

ges internationaux, du pret interbibliotheques et des dons. 

2. 2 - ATTRIBUTIONS, FONCTIONNEMENT ET FONDS DOCUMENTAIRE 

2. 2. 1- ATTRIBUTIONS : 

Le decret n° 79 - 756 du 31 Aout 1979 fixe comme suit les attributions de 
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la Bibliotheque Nationale de Tunis: 

" La Bibliotheque Nationale a pour mission : 

- D'assurer la sauvegarde et la conservation du patrimoine documentaire 

national manuscrit, imprime, photographique, phonographique ou autre. 

- De repondre aux besoins d'information bibliographique des adminis-

trations publiques, des institutions de recherche et des chercheurs. 

- De fournir aux chercheurs et aux societes savantes 1'aide necessaire 

a la publication et & la diffusion de leurs travaux. 

- D'assurer le service de pret et emprunt aux autres bibliothgques dans 

et hors du pays, et d'assurer sur ce plan, pour la totalite du pays, les services 

centraux essentiels. 

- D'organiser et gerer un systeme d'echange d'ouvrages entre les biblio-

theques du pays et de conclure et executer des accords d'echange d'ouvrages avec 

les bibliothSques et organismes etrangers. 

- De mener des travaux de recherche et de conseil dans les domaines des 

bibliotheques, de la documentation et de 1'information scientifique afin de pro-

mouvoir les normes nationales dans le domaine. 

- De fournir des services de consultation, de liaison et d'orientation 

en matiere de bibliographie et de documentation. 

- De contribuer au recyclage des bibliothecaires et de promouvoir la 

profession. (1) 

(1) TUNISIE.Decret 79/536 du 31 Aout 1979 fixant les attributions de la biblio-

theque nationale.-In : Journal officiel de la republique Tunisienne, 1979, n° 51 
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II faudra ajouter que, depuis 1980, la Bibliotheque nationale de Tunis 

est chargee d'Slaborer et de publier sous 1'egide de 1'ALESCO (Arab League Edu-

cational, Cultural and Scientific Organiz.ation),"1'Arab Bulletin of Publica-

tions^ qui est une bibliographie recensant la production editoriale de tous les 

pays arabes. 

2. 2. 2- FONCTIONNEMENT 

Jusqu'en 1972, et avant sa rSorganisation, la BibliotMque Nationale de 

Tunis comprenait trois grands services : le service des manuscrits, le service 

des documents arabes, et le service des documents etrangers. En 1973, elle est 

reorganisee en huit services : 

1. Le Service des Acquisitions : charge de la collecte et de 1'achat des 

ouvrages selon des criteres d'acquisition qui privilegient les ouvrages des au-

teurs nationaux, les ouvrages concernant la Tunisie, le Maghreb, le Monde arabo-

musulman, 1'Afrique et le tiers-Monde, ainsi que les ouvrages de bibliothecono-

mie, de sciences sociales et les ouvrages de reference. Pour l'acquisition des ou-

vrages etrangers, le service des acquisitions fait recours aux services de regrou-

peurs-diffuseurs occidentaux. 

2. Le Service du Traitement : est un service technique charge du trai-

tement bibliotheconomique des monographies, et de la production des fiches cor-

respondantes pour les differents fichiers de la biblioth§que. 

3. Le Service de la Communication et de la Conservation : charge de la 

mise 3. jour des fichiers (intercalation des fiches), de la gestion des magasins 

et de la salle de lecture des ouvrages, de 1'atelier de restauration des imprimes 

et assure toutes les taches administratives relatives 3. la communication (dSli-

vrance des cartes de lecteur, etc...) 

4 . Le Sarvice des Manuscrits : charge de la collecte, de la conservation 

et de la communication des manuscrits. II gBre la salle de lecture, le magasin et 

l'atelier de restauration des manuscrits. Publie regulierement " le catalogue des 

manuscrits 11. 
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5 . Le Service des Periodiques : charge de 1'acquisition (achats et 

abonnements), du traitement administratif et bibliotheconomique, de la conser-

vation de la communication des periodiques et autres publications en serie. IL 

gere le fichier, les gagasins et la salle de lecture des pSriodiques. Publie la 

bibliographie nationale des publications pSriodiques. 

6. Le Service de DSpot Legal et des Publications : charge de la gestion 

du depot legal et de la production de la "Bibliographie nationale de la Tunisie " 

et publie reguli§rement les "Informations bibliographiques" qui signale tous les 

documents acquis par la Bibliotheque Nationale. Cette liste d'acquisition trimes-

trielle comprend 4 parties : 1°) Tunisiana : signale tous les ouvrages ecrits par 

des Tunisiens ou Sdites en Tunisie. 2°) Africana, Monde MediterranSen et tiers-

monde: signale les ouvrages traitant d'ouvrages relatifs 3 1'afrique, les pays du 

bassin mediterraneen, et du tiers-monde 3°) Monde arabe et monde islamique : 

signale les ouvrages relatifs aux pays arabes et les pays islamiques 4°) Encyclo-

pediana : signale tous les ouvrages ne pouvant etre classes dans les trois listes 

prScedentes. 

Le service du depot legal et des publications gere egalement 1'atelier 

d'impression. 

7. Le Service des Relations Exterieures : charge essentiellement de la 

formation et de 1'encadrement des stagiaires tunisiens et etrangers qui ont un 

stage 3 effectuer a le B.N. ; assure les fonctions d'animation aussi bien a l'in-

terieur qu'a 1'exterieur de la Biblioteque ; produit occasionnellement des biblio-

graphies speciales S 1'occasion du deroulement de certaines manifestations cultu-JL-
relles ou de certains evenements. 

8. Le Service des Dons, du Pret et des Echanges internationaux : comme 

son nom 1'indique, s'occupe de la realisation et du suivi de toutes les opera-

tions concernant les dons provenant de personnalites ou d'institutions nationales 

ou etrangeres, le pret interbibliotheques a 1'interieur du pays et avec des or-

ganismes etrangers, et les echanges internationaux. 
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Les huits services sus-mentionnes assurent la gestion scientifique de la 

BibliothSque Nationale. 

Quant £ la gestion administrative, elle est assuree par les postes de 

responsabilite suivants : le Qirecteur de la B.N., le Secretaire General, l'Eco-

nomat et le service du personnel et du Materiel. 

Le Directeur assure le fonctionnement de la Bibliotheque Nationale, La r-£pre.S&nte. 

dans les actes de la vie civile, elabore le budget et assure la fonction d'or-

donnateur. II est assiste par le Secretaire General dont la tache essentielle est 

d*assurer la coordination des differents services de la Bibliotheque. 

En ce qui concerne 1'aspect financier, le decret du 31 Aout 1979, sti-

pule : " le budget de la bibliotheque nationale est rattache par ordre au bu-

dget general du ministBre des Affaires Culturelles." Llarticle 22 du decret sus-

mentionne ajoute : "les d§penses de fonctionnement de la Bibliotheique Nationale 

sont assurees par une subvention annuelle d'equilibre, par des dons et des legs 

et par toutes autres recettes autorisees." 

En 1983, le montant du budget a ete de 143.000 dinars (1) (contre 126.000 

en 1982), un tiers, soit 50.000 dinars, servira a 1'acquisition de documents, 

en plus d'une rallonge supplementaire de 40.000 dinars en fin d'annee, et desti-

nee a 1'acquisition de documents (contre 50.000 pour 1982). 

Quant au personnel, la B. N. compte actuellement 102 cadres fonction-

naires et 70 ouvriers dont 18 magasiniers, qui, par ailleurs, ne travaillent pas 

tous en meme temps. 

La proportion du personnel qualifie est tres minime. On compte 3 con-

servateurs sur 8 chefs de departements, 2 Bibliothecaires sur 10 ont ete formes 

dans des ecoles professionnelles, le reste etant formS sur le tas, 5 bibliothe-

caires-adjoints sur 12, 6 aide-bibliothecaires sur 25 et 4 commis sur 33, soit 

au total, tous grades confondus, le 1/5 du personnel travaillant dans les ser-

vices specifiques. 

(1) environ 1.570.000 FF (1 dinar =11 FF environ) 
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2. 2. 3 - FONDS DOCUMENTAIRE 

La B.N. gere actuellement un fonds documentaire tres important qui n'a 

cesse depuis la fin du protectorat de s'accroitre avec une part plus grande 

accordee aux documents ecrits dans la langue nationale, 1'arabe. 

Actuellement, la B.N. dispose d1environ 800.000 volumes de monographies 

environ 13.000 colletions de periodiques (environ 8.000 titres) dont & peu pres 

2.500 titres de periodiques etrangers en langues latines, et 700 titres de pe-

riodiques arabes. 

Le fonds en manuscrits n'a presque pas evolue depuis 1968, il se monte 

actuellement 3 environ 25.000 manuscrits. 

Le papier est le support quasi-total des documents possedes par la B.N. 

a 1'exception de quelques manuscrits ou pSriodiques anciens existants sous forme 

de micro-fiches ou de micro-films. 

La conservation des documents se fait en plusieurs magasins : 3 magasins 

pour les ouvrages en langues latines, 3 pour les ouvrages en arabe, avec une 

dizaine de petits magasins pour les periodiques et un magasin pour les manuscrits. 

Le systeme de classement est fait selon le format du document. 

2. 3 - LA BIBLIOTHEQUE NATIONALE DE TUNIS, AGENCE BIBLIOGRAPHIQUE 

NATIONALE 

Dans la troisieme partie du rapport final du congres de Paris sur les 

bibliographies nationales intitulee "cadre international applicable & 1'agence 

bibliographique nationale " on peut lire ce qui suitpour la constitution du 

CBU, on prevoit que la "composante nationale" pourra etre la bibliothgque natio-

nale ou une autre institution recevant, conformement aux dispositions nationales 

du depot legal, tous les types de documents ayant un contenu informatif. Quand 

" la composante nationale " est la bibliotheque nationale, les fonctions de 
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controle bibliographique national sont assurees par une unite organique jouant 

le role d agence bibliographique nationale. (1) 

Par ailleurs, dans son ouvrage " les Services bibliographiques dans le 

monde : 1975 - 1979 ", Marcelle Baudiquez definit 1'existence dans tous les pays 

d'une agence bibliographique nationale, ou d'un organisme en tenant lieo, comme 

Etant une condition necessaire 3. la rSalisation du controle bibliographique na-

tional, prealable 3 1'instauration du CBU comme systeme mondial. 

EnTunisie, il n'existe pas d'agnece bibliographique nationale, c'est 

la Biblioth^que nationale qui en assure les fonctions. II faut, egalement signa-

ler qu'il n'existe pas au sein de la Bibliotheque nationale de Tunis " une unite 

organique" et operationnelle qui centralise les taches de 1'agence bibliographi-

que nationale. Ces fonctions sont en fait assurees par des services differents. 

Signalons, par ailleurs, que si la B.N. s'acquite avec efficacite de 

certaines des taches recommandSes par le congres de Paris, dont on retrouve, 

d'ailleurs, les traits generaux dans le decret du 31 Aout 1979 (2), d'autres sont 

rSalisSs avec un succes moindre, tandis qu'une troisieme categorie de fonctions ne 

sont pas du tout remplies. 

En ce qui concerne la production de la bibliographie nationale, definie 

par le congres de Paris comme etant la fonction primordiale de 1'agence biblio-

graphique nationale, c'est le Service du Depot Legal et des Bublications qui en 

assume la responsabilite. Le service des Periodiques assume, quant a lui, la res-

ponsabilite de la production de la partie pSriodiques(supplement bi-annuel^. 

Parmi les fonctions secondaires retenues par le congres de Paris, la Bi-

bliotheque Nationale de Tunis en assume les suivantes : 

- Par le biais du Service du iDepot legal et des Publications, elle assume 

la responsabilite de la gestion du depot legal et celle de centre national d'at-

tribution de la numerotation internationale normalisee du livre (ISBN) ; 

(1) ouvrage deja cit§,p. 15 (2) voir page 2^ 



- 28 -

- Assume la responsabilite de centre national d1enregistrement des 

publications en serie dans le systeme international des donnees sur les publi-

cations en sSrie (ISDS) , dont les charges incombent au Service des PSriodiques 

qui agit en collaboration avec le CIEPS. 

- Participe aux diffSrentes rSunions, congres, conferences et tables 

rondes tenus par les organismes bibliographiques internationaux charges de for-

muler les normes bibliographiques, les r§gles de catalogage etc... 

- Contribue avec d'autres organismes nationaux, notamment les instituts 

supSrieurs d'enSeignement de la bibliothSconomie, a la formation des etudiants 

stagiaires. En collaboration avec la S.irection de la Eormation des Cadres au Mi-

nistSre des Affaires Culturelles, prepare les candidats admis dans les grandes 

ecoles etrang§res de biblioth&conomie et assure la formation, par 11organisation 

de stages, du personnes d'autres organismes nationaux. La realisation de ces ta-

ches est assuree par le Service des Relations Exterieures. 

- Par le biais du service des D.ons, du Pret et des Echanges I.nternatio-

naux, elle jouexXle role de centre de depot et d1 echange chargS de la reception 

et de 1'expedition des notices bibliographiques en provenance ou 3. destination 

d'autres agences bibliographiques nationales 

- Assure depuis 1980 la production, pour le compte de 1'ALEGSO (Arab-

League Educational Gultural gcientific, . Organization) dev1'Arab bulletin of pu-

blications = An- nashra al-arabia lil-mat bouat ". Cette bibliographie qu'on 

pourrait qualifier 3 tort de multinationale, se justifie en fait par les liens 

linguistiques, culturels et geographiques qui lient les pays arabes. 

Parmi les fonctions qui ne sont pas remplies, on peut citer celles-ci : 

- II n'exixte pas S la Biblioth§que Nationale de Tunis de listes d'au-

torite pour les titres uniformes, ni pour 1'entree des auteurs nationaux (per-

sonnes physiques et collectivites-editrices) 
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Signalons tout de meme, qu'un projet en ce sens est actuellement 3 

l'etude. 

- II n'existe aucun programme de catalogage 3 la source. 

- La fonction d'agence coordinatrice du catalogage national est egale-

mant inexistante. 

En conclusion, nous pouvons dire qu'en depit d'un certain nombre de fa-

cteurs defavorables tels son erection rScente en tant que biblioth^que natio-

nale, l'exiguite de ses locaux et leur dispersion, le manque de personnel qua-

lifie, l'insuffisance des structures d'accueil des bibliotheques publiques et 

des bibliotheques universitaires qui fait affluer vers elle un public qui nor-

malement devrait lui etre etranger, la Bibliotheque Nationale de Tunis, assure 

en plus de ses fonctions en tant que Bibliotheque nationale - £t savoir la sau-

vegarde et la conservation du patrimoine documentaire national - non seulement 

la fonction pricipale d'une agence bibliographique nationale, 3 savoir produ-

ction de la bibliographie nationale officielle, mais egalement de la plupart des 

fonctions secondaires recommandees par le congres de Paris et retenues dans son 

rapport final. 

Les insuffisances relevees depassent generalement le cadre interne de 

la Bibliotheque. A titre d'exemple, un projet de catalogage S la source serait 

illusoire a un moment 06 des editeurs declarent ne voir aucune utilite 3 faire 

figurer le numero de l'ISBN sur leurs ouvrages. 

Cependant, certaines insuffisances sont inherentes a des facteurs in-

ternes ; nous citerons en premier lieu le manque tiotable en personnel qualifie. 
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CHAPITRE TROISIEME 

3. LE DEPOT LEGAL 

Le congres de Paris sur les bibliographies nationales, outre le fait 

qu'il a considerg 1 'existe=.nce d'une legislation sur le depot legal comme §tant 

un des piliers du controle bibliographique national et sur la base duquel sera 

fabrique la bibliographie nationale officielle, a retenu un certain nombre de 

recommandations qui lui sont relatives. L'Unesco a meme publie ulterieurement 

une loi-modBle qui devait servir aux pays de s'en inspirer pour modifier leur 

legislation en vigueur, ou pour en creer une s'ils en sont depourvus. 

Mais, deja avant le congres de Paris, les participants 3. la Table Ronde 

de Grenoble sur le CBU dans les pays en voie de developpement ont, Sgalement 

insiste sur 1'importance que revet le depot legal pour le controle bibliogra-

phique. Ainsi, pouvons-nous lire dans le rapport d'enquete presente aux parti-

cipants " dans la plupart des cas etudies, le controle bibliographique est d'a-

bord tributairedu bon fonctionnement du depot legal" (1). La Table Ronde a , de 

sa part egalement, formule quelques recommandations. 

La question 3 laquelle nous essaierons de repondre, au cours de ce cha-

pitre est la suivante : dans quelle mesure la legislation tunisienne actuelle 

sur le depot legal est-elle confome a ces recommandations ? Ce qui nous permet-

tra ulterieurement de voir dans quelle mesure cette lSgislation permet d'asseoir 

un controle bibliographique efficace. 

Nous essaierons au prealable, de presenter d'une fagon sommaire les le-

gislations anterieures. 

(1) ouvrage deja cite p.l 



3. 1 - LES LEGISLASTIONS ANTERIEURES 

3. 1. 1- LE DECRET BEYLICAL DU 14 OCTOBRE 1884 : 3 ete la premiere 

legislation tunisienne sur le depot legal, et n'avait aucun rapport avec un quel-

conque recensement bibliographique, ni avec les bibliotheques tunisiennes en 

gSnSral. Son mobile unique etait d'instaurer un rSgime de censure sur la presse et 

les publications de 1'imprimerie privee. 

Etant intervenu trois ans apres 1'instauration du regime du Protecto-

rat, le dScret du 14/10/1884 etait totalement inspiri de la loi frangaise du 29 

juillet 1881. D'ailleurs, nous lisons dans 1'expose des motifs : 

" Vu l'abscence de liberte des imprimeries et des publications dans no-

tre pays, et vu 1'interdiction de l'edition des j ournaux et des autres periodi-

ques, malgre 1'importance qu'ils requi§rent dans l'essor des nations, la sauve-

garde et la protection des interets et droits de 1'Etat et du peuple dans toute 

circonstance (...) il nous est oaru nScessaire d'accorder la liberte aux imprimeurs 

et aux publications, et de permettre une edition conditionnee, 

Vu que la loi frangaise sur les imprimes est la plus complete et la plus 

parfaite, et qu'elle contient des prescriptions visant a sauvegarder la securite 

publique, les lettres, 1'honneur des souverains, des presidents et des represen-

tants des Etats amis^ 

Et apres agrement du puissant Etat frangais, protecteur et ami de notre 

pays, auquel nous avons demande la permission d'appliquer cette loi aux impri-

mes dans notre royaume, 

Nous avons decide que la loi frangaise du 29 juillet 1881 soit applica-

ble en Tunisie (...) en y introduisant quelques modifications que rend nScessaireg 

la situation du pays et les reglements de notre gouvernement. (1) 

(1) TUNISIE . Quanun 14 ktwbir 1884. In : raid at-tounsi, 1884, octobre. 
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Selon le decret du 14/10/ 1884, le depot incombait au seul imprimeur, 

qui avait 1'obligation de deposer aupres de "Khaznat al-Makatib" ("depot despu-

blications") une sorte d'archives du gouvernement dont le si§ge etait 3 Tunis, 

deux exemplaires de toutes ses publications des la mise en distribution. Pour 

les imprimeurs de la province, ils etaient tenus d'expedier 3 "Khaznat al-Maka-

tib ", 3 leurs frais et "par le premier courrier suivant la mise en distribu-

tion " les daux exemplaires a deposer. 

Le dScret a exclu du depot "les bulletins de vote, les publications a 

caractere commercial et industriel, les invitations, et autres publications ana-

logues. " 

II a prevu des sanctions sous forme d'une amende variant de 25 a 500 

rials ( de 16 3 300 francs H 1'epoque.) 

Nous relevons, en conclusion, que la premiere legislation tunisienne 

sur le depot legal n'avait aucun lien avec le recensement bibliographique de la 

production editoriale nationale, qu'elle avait pour objectif d'assurer un con-

trole de censure sur les publications de 1'iprimerie privSe et sur la presse, 

qu'aucune bibliotheque n'etait depositaire de tout ou d'une partie des exemplai-

res requis par le decrSt. 

3. 1. 2 - LE DECRET DU 13 SEPTEMBRE 1913 : un changement d'importance 

majeure intervient avec le decret du 13 septembre 1913 : desormais un exemplaire 

supplementaire est depose 3 la Bibliotheque Publique de Tunis, l'actuelle Biblio-

theque Nationale. 

Quant aux autres prescriptions du decret precedent, elles restBrent in-

changees. 

3. 1. 3 - LE DECRET DU 6 AOUT 1936 : un exemplaire est toujours depose 3 

la Bibliotheque Publique de Tunis. L'obligation du depot incombe toujours 3 l'im-

primeur ; le montant des sanctions est le meme. La seule modification porte sur 

les publications periodiques dont un exemplaire supplementaire doit dorinavant 

etre depose aupr§s du ministere de 1'Interieur. 
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3. 1. 4 - LE DECRET DU 9 FEVRIER 1956 introduit une sSrie de modifica-

tions importantes. Trois exemplaires, au lieu d'un, doivent etre desormais de-

poses aupres de la Biblioth^que Publique de Tunis. Le delai de depot est defini 

de maniere precise : vingt quatre heures avant la diffusion pour toutes les pu-

blications periodiques paraissant pour la premiere fois, et pour toutes les pu-

blications non periodiques. Le montant des amendes prevues en cas de non respect 

des prescriptions est majore pour la premi&re fois. II varie dorSnavant de 400 

a 7.200 F 

Cependant, il.faut souligner que tous les exemplaires sont deposSs au 

Minisitere de 1'Interieur, a la direction de la surete generale, y compris ceux 

destines S la BibliothSque publique. 

Pour les imprimeurs de province, ils sont tenus de faire leurs depots 

aupres du commissariat de police le plus pres de leur imprimerie. 

Les documents exclus du dSpot sont les memes, mais sont definis avec 

plus de precisions " les bulletins de vote, les circulaires commerciales ou in-

dustrielles, Les annonces et lettres de faire-part de naissance, de mariage ou 

de dec§s et generalement les ouvrages dits de ville bilboquets". 

Nous remarquerons enfin et avant de passer 3 1'etude de la lggislation 

actuellement en vigueur, que dans toutes les legislations anterieures sur le de-

pot legal il n'y avait aucun lien explicite avec le recensement bibliographique, 

que la responsabilite du depot incombait toujours 3. 1'imprimeur, que 1'objectif 

principal du dSpot etait, d'assurer un controle de censure sur la presse et l'im-

primerie privee. 

Signalons Sgalement qu'il n*existait sous le Frotectorat aucijne obliga-

tion de depot des publications tunisiennes aupres de la Bibliotheque ationale 
y 

de Paris. 

3. 2 - LA LEGISLATION ACTUELLE : 

Le decret du 9/2/1956 restera longtemps en vigueur. II ne sera abroge 
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que le 28 Avril 1975 avec la promulgation du "Code de la Presse 11 dont tout le 

premier chapitre porte sur les dispositions gSnSrales relatives au depot legal. 

Un decret du 14 juin 1977, toujours relatif au Gode de la presse, fixera ses mo-

dalitSs pratiques. 

Signalons que le depot des publications officielles est regi par un texte 

rEglementaire 3 part, il s'agit de la circulaire du Premier Minsitre du 11 no-

vembre 1976. 

Dans ce paragraphe, nous traiterons des prescriptions, des objectifs 

et du degre d'application de la nouvelle legislation. 

3. 2. 1 - LES PRESCRIPTIONS : 

Beaucoup d'elements nouveau* et d'une grande importance sont interve-

nus par rapport aux textes precedents. 

- LES_DOCUMENTS_SOUMIS_AU_DEPOT sont de types plus varies et plus nom-

breux. L'article2 du"ODde de la Presse" cite: "les imprimes et ecrits de toute 

nature (livres, periodiques, brochures, estampes, gravures, cattes postales il-

lustrSes, affiches, cartes de gSographie, bulletins, annuaires, recueils et au-

tres) les oeuvres musicales, photographiques, phonographiques, mises publique-

ment en vente, en distribution ou en location, ou cedSes pour reproduction. (1) 

Le decret du 14/6/1977 ajoutera les tiee-a pact 

Sont exclus du dSpot : "les travaux d'impression dits administratifs 

tels que modeles, formules ou factures, etats, actes, registres, etc. ; les tra-

vaux d'impression dits de ville tels que lettres et cartes d'invitation, d'avis 

d'adresse, de visite et enveloppe a-en-tete, les travaux d*impression dits de com-

merce tels que tarifs, instructions, etiquettes, cartes d'Schantillon, etc. ; les 

bulletins de vote et les titres de valeur financiere". (2) 

(1) TUNISIE. Loi 75/32 du 28 avril 1975 portant promulgation du code de la presse» — 

In : Journal officiel de la Republique thnisienne, 1975, n° 29. 

(2) Ibid. 
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Sur ce plan nous relevons une conformite certaine avec les recomman-

dations de 1'Unesco. Non suelement, du point de vue de la forme, les types de 

documents soumis 3 1'obligation de depot, ainsi que ceux qui en sont exclus, 

sont clairement dSfinis, mais nous pensons q'une bibliographie nationale redigee 

a base de ces documents est 3 meme d'assurer une couverture d'une exhaustivite 

satisfaisante de tout ce qui est publie sur le territoire national. Mais il va 

sans dire que ceci depend beaucoup plus de 1'application de la loi que du texte 

de loi lui-meme. 

Soulignons par ailleurs quelques particularitSs : les documents soumis 

au depot ne se limitent pas a ceux qui sont editSs ou imprimes dans le pays, mais 

egalement aussi ceux qui sont importes de l'etranger ; rien n'est pr§vu par la 

loi, ni par le decret, en ce qui concerne les theses non imprimSes, les documents 

cinematographiques et les documents audio-visuels d'une mani§re generale. Quant 

aux publications officielles, leur dgpot est regi par un texte 3 part. 

- LES DEPOSANTS : selon les prescriptions de l'article 4 de la loi sus-

mentionnee, le depot incombe a l'imprimeur, le producteur, l'editeur ou le dis-

tributeur, l'article neuf ajoute " le fabricant ". 

II ne s'agit pas cependant d'un depot multiple qui incombe 3 plusieurs 

deposants 3 la fois, mais, selon des cas differents prSvus par la loi, il in-

combe 3 l'un d'entre d'eux. L'imprimeur est tenu de deposer "toute oeuvre graphi-

que " ainsi que " tout ecrit periodique " paraissant en Tunisie. Le groducteur 

a 1 sa charge le depot legal de " toute oeuvre photographique, phonographique non 

musicale, periodique ou non ", l'gditeur est tenu de deposer toutes les oeuvres 

imprimSes a 1'etranger mais editees en Tunisie, tandisque le distributeur est te-

nu de deposer toute oeuvre imprimee ou produite 3 l'etranger, introduite en Tu-

nisie et mise publiquement en vente, en location ou en ditribution gratuite. " 

Pour les oeuvres musicales (partitions et oeuvres sonores) c'est le "fabricant" 

qui se charge du depot quand elles sont produites ou reproduites en tunisie ; et 

c'est le "distributeur " quand elles sont pr oduites ou reproduites a l'etran$>er 

et introduites en Tunisie. 

Pour les oeuvres necessitant 1'intervention de plusieurs spScialistes 
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le depot doit etre effectue par celui d'entre eux qui l'a eu le dernier en main. 

Remarquons en ler lieu que la diversite des deposants est loin de faci-

liter toute tache de controle mais, nlutot, la rend plus difficile. 

Deuxiemement, la distinction entre "imprimeur ", " producteur et 

" fabricant " n'est pas assez nette ni dans le texte de la loi ni dans le dScret 

Troisi§mement, pour les oeuvres graphiques produites et Sditees en Tu-

nisie, la legislation impose un depSt unique, 3. 1'imprimeur. II aurait ete pre-

ferable que ce fut un depot double, imprimeur et editeur comme c'est le cas en 

france par exemple, afin d'assurer un meilleur controle et d'alleger la charee 

de 1'imprimeur. II est vrai qu'actuellement les deux fonctions sont le plus sou-

vent confondues mais rien ne prouve qu'il en sera toujours ainsi. 

Quatriemement, pour certains types de documents, ni la loi ni le de-

cret n'en signalent le deposant. II s'agit des oeuvres photographqies ou phono-

graphiques produites 3. 1'gtranger et introduites en Tunisie, ainsi qne les ecrits 

pSriodiques paraissants a 1'etranger et distribues en Tunisie (article 8 du C,ode 

de la Presse ). 

- ORGANISMES DEPOSITAIRES ET NOMBRE D'EXEMPLAIRES A,DEPOSEB^: la loi a 

prevu plusieurs organismes depositaires : le Minist§re de 1'Information, le Mi-

nist§re de 1'Interieur, les Souvernorats, le Farquet GSneral, les Parquets Re-

gionaux, le Conservatoire National de Musique et la Siblioth&que Nationale. 

Le nombre des exemplaires a d§poser varie selon le type de documents 

et selon 1'oreanisme denositaire, de meme que 11oreanisme depositaire change en 

fonction du type de document : 

- Les oeuvres imprimees produites ou reproduites en Tunisie, ainsi que 

les oeuvres produites 3 1'etranger mais editees en Tunisie, doivent etre depo-

sees en deux exemplaires au Ministere de l'lnterieur, un exemplaire au Minist§re 

de 1'Information, un exemplaire au parquet Regional, un exemplaire au Qouverno-
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rat ( la prefecture ) et 4 exemplaires 3 la 8iblioth§que Ifationale. 

- Les ecrits periodiques paraissant en Tunisie sont deposSs en cinq 

exemnlaires au Ministere de 1' fcformation et dieux exemplaires au Parquet Ge-

nSral. 

- Les ecrits periodiques paraissant a 1'etranger et distribuSs en Tu-

nisie sont deposes en cinq exemplaires au Ministere de 1'Information. 
X 

- Les oeuvres photographiques, phonographiques non musicales, p§rio-

diques ou non, produites 3 1'etranger et introduites enTunisie sont deposees en 

un exemplaire au Minsitere de 11Information et un exemplaire au Ministere de 

1'jnterieur ; 

- Les oeuvres musicales sonores et les partitions produites ou diffu-

sees en Tunisie sont deposees en un exemolaire au Conservatoire National de Mu-

sique. 

Un certain nombre de faits sont 3 souliener : 

Premielrement, le nombre , des exemplaires requis est trop glevS. II est 

de neuf exemplaires pour les monographies. Ceci ne fait qu'elever la charge de 

1'imprimeur. 

Deuxiemement, la Bibliotheque Nationale ne profite pas de tous les ty-

pes de documents soumis au depot legal, ni de tous les exemplaires. Ainsi, elle 

ne reQoit pas les oeuvres musicales sonores et les partitions, ni les pSriodiques 

et les oeuvres photographiques ou phonographiques non musicales parues ou pro-

duites 3 1'Etranger et diffusees dans le oays. 

Troisiemement, la grande part des exemplaires revient aux minsiteires 

de 1'Information, de 1'lnterieur (ministere et gouvernorats) efe de la Justice 

(Parquet QSnEral et parquets RSgionaux). Et a notre connaissance, aucun de ces 

ministeres ne publie des informations bibliographiques sous quelque forme que ce 

soit. C'est dire que ce depot est plutot lie 3 des mobiles de censure sur les 
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publications produites ou diffusees dans le pays. 

Quatriemement, -Jiii le texte de ;la loi^, ni le decret ne precisent si les 

exemplaires a deposer au gouvernorats et aux parquets regionaux doivent etre 

egalement deposes au Ministere de 1'lnterieur et au Farquet ijgneral ou non. 

Cinquiemement, ni la loi, ni le decret ne disent clairement que les 

publications periodiques tunisiennes doivent etre deposees 3 la BibliothSque 

Nationale. Nous reproduisons, 3 cet effet, intSgralement la mention qui leur 

est relative : "en outre, un depot de tout ecrit periodique pairaissant en Tuni-

sie a lieu des echevement du tiirage par 1'imprimeur en cinq exemplaires aupres 

du secretariat a 1'information et en deux exemplaires auprBs du parquet general. 

(1) Dans les faits quatre exemplaires sont deposes a la B.N. 

- DELAIS DE DEPOT_ET SANCTIONS : pour ce aui est des delais de dSpots 

dSfinis dans le texte de la loi, ils se earacterisent par un floux certain. 

Pour certains types de publications, le depot doit s'effectuer avant toute mise 

a la disposition du public. II s'agit des monographies produites et editees 3 

1'etranger et diffusSes en Tunisie, de toutes les oeuvres musicales sonores et 

les partitions quelles soient produites en Tunisie ou importees, ainsi que les 

oeuvres "dont la confection necessite la collaboration de plusieurs specialis-

tes. " 

D'autres publications doivent etre deposees "des l'ach§vement du tirage 

II s'agit des monographies imprimees et editees en Tunisie, et des ecrits pe-

riodiques paraissant en Tunisie. 

Pour une troisi^me categorie de documents, aucun delai n'est mentionne. 

II s'agit des " oeuvres photographiques, ou phonographiques non musicales, pSrio 

diques ou non " qu'elles soient produites en Tunisie ou importees, des ecrits 

pSriodiques paraissant a l'Stranger et diffuses en Tunisie.Pour les oeuvres 

(1) Ibid. 
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imprimees 3 1'etranger mais editees en tunisie, 1'article 8 de la loi sus-men-

tionnee stipule qu'elles doivent etre deposees par 1'editeur " dans les memes 

conditions prevues... pour 1'imprimeur ", autrement dit des 1'achevement du ti-

rage. 

Soulignons, a ce propos, que 1'expression " des achevement du tirage " 

n'est que trop floue, et qu'elle est d'autant plus floue quand elle s'applique 

§. un document imprime a m'etranger et edite dans le pays. 

Ce floux, associe a 1'abscence de toute mention de delai en ce qui con-

cerne certains types de documents, ne fait qu'affaiblir les chances d'une satis-

faisante application de la loi, malgre les sanctions prevues. 

Ces sanctions, contenues dans les articles 11 et 12 du " Code de la Pres-

se ", sont de deux sortes : d'une part, 1'achat d'office dans le commerce et 

aux frais du deposant . contrevenant des exemplaires non deposes, et d'autre part 

une amende de 20 a 200 dinars (220 3. 2.200 FF), et de 40 a 400 dinars ( 440 a 

4.400 FF) en cas de recidive. 

- AUTRES_DISPOSITIONS : 

- D'abord, et en vue d'assurer un certain controle sur 1'application 

des differentes prescriptions relatives au depot legal, le " Code de la Fresse " 

a prevu les deux mesures suivantes : premierement, " tous les travaux d'impres-

sion ou d'edition effectuees en Tunisie et soumis au depot legal doivent etre 

inscrits au fur et 3 mesure de leur execution et selon une serie ininterrompue 

sur des registre speciaux tenus par les imprimeurs et les editeurs. " (1) Deu-

xiemement, chaque deposant est tenu de faire accompagner les exemplaires deposes 

" d'une declaration en trois exemplaires dates, signes et portant les mentions 

(1) TUNISIE . Decret 77/536 du 8 juin 1977 fixant les modalites generales d'ap— 

lication de la loi n° 75/32 du 26 avril 1975 portant promulgation du code de la 

presse. - In : JORT, 1977, n° 41. 
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suivantes : 1°) le nom et 1'adresse de 1'imprimeur, du producteur, du fabricant 

2°) le nom, 1'adresse et la qualite de la personne physique ou morale pour le 

compte de laquelle a ete realise le tirage. 3°) le titre de 1'ouvrage 4°) le nom 

de 1'auteur, 5°) le chiffre du tirage, le numero d'ordre de 1'edition ou des nou-

veaux tirages ainsi que le format en centimetres pour les livres, 6°) la date de 

11acheve d'imprimer, 7°) le numero d'ordre affecte a 11ouvrage dans les registres 

des travaux " (1) pour les periodiques ces mentions sont reduites au titre, au 

chiffre du tirage et au numero d'ordre de 1'edition ou des nouveaux tirages. 

Un etat doit etre fait de ces registres et envoye trimestriellement a 

chacun des organismes depositaires. 

- D'autre part, des mentions doivent figurer sur le document lui-meme 

il s'agit du 1°) nom du producteur, de 1'editeur, ou directeur, ou le cas eche-

ant, le si§ge de 1'entreprise 2°) 1'imprimerie, la raison sociale et son siege 

3°) la date de creation ou d'edition de 1'oeuvre 4°) les mots "depot legal", sui-

vis de 1'indication de 1'annSe et du trimestre au cours desquels le dSpot legal 

doit etre effectue 5°) le numero d'ordre de la sdrie des travaux de 1'imprimeur 

et de 1'editeur. Ceci est applicable aux monographies ainsi que les publications 

pSriodiques. Les nouveaux tirages doivent, en outre, indiquer la date du depot 

legal initial. Pour les photographies, ces mentions peuvent etre limitees au nom 

ou a la marque de 1'auteur, le cas echeant ceux du concessionnaire du droit 3 la 

reproduction, et la mention de 1'annee de creation. 

- Enfin, 1'editeur, ou celui qui en tient lieu, est tenu de faire accom-

pagner le document depose d'une fiche bibliographique en trois exemplaires. Sont 

exclus de cette prescription les affiches et les cartes postales. 

Dans ces trois series de mesures, nous remarquons une conformite cer-

taine avec les recommandations de 1'Unesco et 4e 1'IFLA. En effet, les differentes 

mentions devant figurer sur les registres speciaux, les declarations que les de-

posants sont tenus de faire, ainsi que les mentions devant figurer sur le do-

cument et la fiche bibliographique qui doit 1'accompagner sont en mesure de four-

nir tous les renseignements nScessaires 3 la rSdaction des notices bibliographiques 

(1) Ibid* 
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pour la bibliographie nationale, et 3 1'elaboration des statistiques fiables sur 

1'edition nationale, et de permettre d'effectuer un controle efficace de l'ap-

plication, par les deposants, des prescriptions sur le depot legal. Mais encore 

faut-il que ces series de mesures soient appliquees. Or, 1'experience montre que 

meme si certains editeurs et imprimeurs se soumettent au respect du depot legal^ 

ils se soustraient le plus souvent 3 1'application des mesures sus-mentionnees. 

- LE_DEPOT_DES_PUBLICATIONS_OFFICIELLES : le depot des publications of-

ficielles n'est pas regi par le " Code de la Presse " qui ne contient aucune 

mention le concernant. II a fait l'objet d'une circulaire du Premier Minsitre en 

date du 11 novembre 1976. 

Cette circulaire " invite " les administrations, les Etablissements Pu-

blics, les societes nationales, les societes d'Sconomie mixte et les offices a 

communiquer " d'une maniere systematique " leurs documents, 3 caractere non con-

fidentiel, dactylographies, roneotypSs ou imprimes 3 huit organismes documentaires 

dont la Bibliotheque Nationale qui recevrait, conformement 3 la circulaire, quatre 

exemplaires. Les autres organismes dSpositaires sont : les Archives Generales du 

Gouvernement, le Gentre de Documentation Nationale, le Service de Documentation 

de 1'Assemblee tfationale, le Centre d'Etudes et de Recherches Administratives 

de 1'fcole Nationale d'Administration, le Centre d'etudes, de recherche et de Eu-

blications de la Faculte de Droit et des Sciences "Eolitiques et Fconomiaues. 
v 

II est tout 3 fait evident que les deposants etants " invites ", et par 

une circulaire ministSrielle qui n'a pas le pouvoir juridiique d'une loi ou d'un 

dScret, le depot, communement appele " depot officiel " , ne peut etre assimile 

qu'3 un dSpot volontaire. D'autant plus qu'aucune modalite pratique et aucune sanc-

tion ne sont prevues. 

3. 2. 2 - OBJECTIFS ET APPLICATION 

Si la conservation du patrimoine est explicitament dgfinie (article 2 de 

la loi) comme etant un objectif du depot legal, et implicitement par 11accord 

d'exemplaires 3 la Bibliotheque ̂ ationale et au Conservatoire National de la Mu-
< 

sique, nous ne pouvons que souligner 1'abscence de toute allusion 3 la bibliogra-
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phie nationale. Or parmi les recommandations du congres de Paris, nous lisons 

" les nouvelles lois sur le depot legal, ou les reglements qui en decoulent, 

devraient indiquer les objectifs du depot legal en ce qui concerne la biblio-

graphie nationale. " (1) En ce qui concerne 1'elaboration des statistiques de 

1'edition nationale, nous pouvons dire que la legislation actuelle, par ces 

prescriptions sur la tenue de registres speciaux, la permet largement. Nous 

pensons meme que dans 1'intention du legislateur cet objectif n'Stait pas abs-

cent, meme s'il rVesh pssmentionnS d'une maniere explicite dans le texte de la loi. 

Signalons egalement 1'abscence de tout lien avec la protection des droits d'au-

teurs. Par ailleurs, nous deplorons que la legislation actuelle soit aussi 

etroitement liee a des fins de censure. Ce n'est d'ailleurs, pas un simple ha-

sard qu'elle soit contenue dans le " Gode de la presse " ni que les depositai-

res les plus importants soient des minist§res tels que celui de 1'interieur, 

de 1'Information ou de la Justice. La soumission des documents importes en Tu-

nisie 3 l'obligation du depot, tout en excluant la B.N. de ce depot est une 

eonsequence et une preuve de plus de cette orientation. 

Quant 3 1'application du depot aupr§s de la Sibliotheque Nationale, 

qui nous interresse dans notre etude, il est loin d'etre satisfaisant. II su-

bit des retards considerables. Les exemplaires deposes contiennent a peine le 

tiers des mentions necessaires 3 leur description bibliographique. Les publi-

cations officielles echappent presque totalement au depSt. Le nombre des im-

primeurs et Sditeurs qui se soustraient au depot est loin d'etre reduit. Cer-

tes une certaine meconnaissance de la part de cuex-ci de 1'interet que repre-

sente le respect de la legislation pour eux, et pour une bonne circulation de 

1'information a 1'echelle nationale et mondiale, est une des causes de ces ca-

rences. Mais il est tout aussi Svident que certaines dispositions dp la loi 

telles le nombre trop eleve des exemplaires a dSposer, la diversite des orga-

nismes depositaires, les definitions de certains delais et de certains depo-

sants qui sont floues, les sanctions et les moyens de controle inefficaces sont 

des elements aussi dEfavorables, si ce n'est plus, a une bonne application de 

la loi. 

(1) ouvrage dSj3 cite^p. 11. 



- 43 -

En conclusion de ce chapitre, nous dirons que malgre une nette Evolu-

tion par rapport aux legislations prScedentes, la loi du 28 avril 1975 et le 

decret du 8 juin 1977 dans leurs chapitres relatifs au depot legal, ainsi que 

la circulaire relative au depot des documents officiels, revelent tencore cer-

taines insuffisances. 

Et 3 notre avis un certain nombre de modifications s'imposent ; nous 

formulons, 3 ce sujet quelques propositions : 

- Etant donne la situation que nous connaissons de 1'imprimerie et de 

1'edition dans le pays, il serait benefique d'alleger la charge de 1'imprimeur qui 

-est souvent son propre editeur et diffuseur, en diminuant le nombre d'exemplai-

res, voire meme lui accorder une indemnite sur les exemplaires deposes en vue de 

le stimuler. 

- Redefinir avec plus de precision chaque deposant, et les delais de 

depot . 

- Soumettre les publications officielles, par une loi ou un dScret, 

a un depot lSgal obligatoire tout en tenant compte, dans des limites clairement 

definies, des restrictions relatives aux documents a caractere confidentiel. 

- Generaliser 3 tous les types de documents, sauf les quotidiens," le 

delai avant mise 3 la disposition du public en le liant par des conditions tel-

les, par exemple, la rSception d'un numero de depot legal accorde par la Biblio-

theque Nationale, et devant figurer sur tous les exemplaires mis en vente ; 

- RSduire le nobmre des organismes depositaires aux depens de certains 

dSpartements ministeriels ou le depot n'a aucun lien avec la conservation du 

patrimoine, n! avec un quelconque recensement bibliographique. 

- Modifier la legislation actuelle en promulgant une loi ne contenant 

que les dispositions generales, et qui definirait explicitement la production 

de la bibliographie nationale comme etant un objectif essentiel du depot lSgal. 
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Cette loi serait completee par un decret qui fixerait les modalites pratiques 

d'application de la loi, et qui aurait 1'avantage d'etre plus facile a rempla-

cer ou a modifier que la loi. 
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CHAPITRE QUATRIEME 

LA BIBLIOGRPHIE NATIONALE DE TUNISIE = AL BIBLIOGRAFIA AL QAOUMIA 

AT - TOUNISIA 

La promulagtion en 1913 de la premiere legislation sur le depot legal 

qui accorda a la BibliothSque Nationale le benefice de deux emplaires, ne 

donna pas lieu 3 la production d'une bibliographie nationale courante. Celle-

ci n'apparait que tres longtemps apr§s. De creation tres recente - la premi&re 

tentative date de 1969 - la "Bibliographie nationale de Tunis'ie= A1 Bibliogra-

fia A1 Qaoumia At-tounfeia " a du passer par une periode de tatonnement relati-

vement longue avant de prendre, huit ans apres en 1977 6 sa forme actuelle de 

fascicules courants et de volumes cumulatifs annuels. Cette periode est egale-

mant marquee par la publication de quelques bibliographies restrospectives qui 

malheureusement, et souf pour les publications periodiques en langue arabe, ne 

remontent pas plus loin que 1956. 

II faut ajouter que la Bibliotheque Nationale publia regulierement 

entre 1950 et 1955 dans le " Bulletin economique et social de la Tunisie ", 

publie par la Residence G§nerale de France a Tunis (1), des listes bibliogra-

phiques qui ne recensaient que les publications de langue frangaise (2) 

Au cours de ce chapitre, nous essaierons de donner un bref apergu sur 

la bibliographie rStrospective, mais en revanche, nous insisterons beaucoup 

plus sur la bibliographie courante. 

(1) voir : PILIPENKO (H61ene), PINA (Jean Rousset de). - iRecapitulations des pe-

riodiques officiels parus en Tunisie de 1881 3 1955. - Tunis:8iblioth6que Natio-

nale^l956, p.15 

(2) II s'agit des listes suivantes : 1) une liste annuelle des publications 

provenant du depot legal, 2) des informations bibliographiques trimestrielles; 

3) une recapitulation annuelle des publications officielles. 
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4. 1 - LA BIBLIOGRAPHIE RETROSPECTIVE : 

La situation est differente selon qu"il s'agit de bibliographies re-

trospectives de livres ou de publications periodiques. D'une part, les perio-

des couvertes ne sont pas les memes, et d'autre part, les outils dont on dis-

P°se different de part leur nombre et leur fiabilite. 

En ce qui concerne les publications periodiques, une premiere biblio-

graphie sous le titre de " Kecapitulation des periodiques officiels parus ea 

Tunisie de 1881 a 1955 " est parue en 1956. Comme son titre 1'indique, elle re-

cense tous les periodiques officiels publies entre le 1 janvier 1881 et le 31 

decembre 1955 par les services de la Besidence Ggnerale, les Assemblees, les 

ministSres et leurs differents services exterieurs. Une definition en est don-

hee dans 1'introduction:" le terme officiel designe les publications dont le 

financement, la redaction et la diffusion sont assurees par un organisme depefl-

dant plus eu moins directement de l'Etat (1) 

Deux reproches essentiels sont & formuler a 1'ggard de cette bibli-

ographie : d'abord le choix arbitraire de la date de dSpart du recensement qui 

ne coincide qu'avec 1'instauration du rggime de protectorat, tandis que le pre-

mier periodique officiel date en fait de 1860 (2), et deuxiemement le fait d'a-

voir limite son recensement aux publications de langue frangaise. 

Pour combler ces deux lacunes, une deuxiSme bibliographie est publiee 

en 1975 sous le titre " Bibliographie Nationale de Tunisie : Periodiques arabes 

1860 - 1975 = Al-bibliografia Al-Qaoumia At-Tounisia : Ad-douariat al-arabia, 
•\ 

1860 - 1975 " elle ne recence que les periodiques, officiels et non officiels, 

en langue arabe depuis " Al-Raid Tounisi " (journal officiel de Tunisie) jusqu'en 

(1) Ibid. 

(2) II s'agit du Raid at-Tounisi (journal officiel de Tunisie)» 
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1975. Elle sera suivie par un volume analogue, couvrant les deux annees 1975 et 

1976. 

Actuellement une bibliographie de$periodiques arabes couvrant la perio-

de 1975 - 1983 est en cours d*elaboration. 

Pour les periodiques de langue frangaise, aucune bibliographie retros-

pective n'a, jusqu'a nos jours ete publiee ; mais, 3. notre connaissance un grand 

projet est en cours de realisation en vue de publier deux bibliographies, 1'une 

couvrant la periode 1860 - 1956, et 1'autre couvrant la periode 1956 - 1982. 

En ce qui concerne le recensement retrospectif des livres, la situa-

tion est moins satisfaisante, la BibliotMque Nationale n1ayant pratiquement pu-

blii aucune bibliographie retrospective couvrant la periode anterieure 3 1956. 

Or, si on connait que le premier livre a et6 imprime en 1849 (1), une grande la-

cune reste 3 combler. 

La premiere bibliographie retrospective des livres a ete publiee en 

1974, sous le titre de " Bibliographie Nationale de Tunisie : publications non 

officielles, 1956 - 1968 = Al-bibliografia al-Qaoumia at-tounisia : al-man-

chaurat ghair Rasmia , 1956 - 1968 " Comme son titre 1'indique, elle exclue de 

son recensement toutes les publications officielles, en revanche, elle contient 

les ouvrages en arabe aussi bien qu'en frangais, classes en une sequence double. 

Parmi ces ouvrages, on trouve les theses, les manuels scolaires, les livres pour 

les enfants, et les autres types d'ouvrages. Son recensement dSpasse le cadre 

territorial pour englober les ouvrages publies 3 1'exterieur du pays par des 

auteurs nationaux. 

Une bibliographie analogue du point de vue de sa forme et de son contenu 

couvrant la periode 1969 — 1973, est publiSe en 1975. Elle a le meme cadre de re-

censement, mais un signe typographique distingue les ouvrages des auteurs natio-

naux Sditgs 3 1'etranger. 

(1) voir page 11 
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En 1976 est publie un volume couvrant 1'annSe 1974, et en 1977 parais-

sent deux autres volumes couvrant les deux annges 1975 et 1976 ; le Gadre de re-

censement est exclusivement territotial, et le volume couvrant 1'annee 1976 con-

tient 3 la fois les monographies et les publications pSriodiques. 

L'examen du contenu et de la forme de ces bibliographies retrospectives 

revele un certain nombre d'insuffisances. 

Sur le plan du contenu, un probleme est pos§ par les grandes lacunes qui 

restent a combler, et auquel la Bibliotheque National ne peut actuellement faire 

face, faute de personnel qualifie surtout. Et si un travail assez important est 

en train d'etre realise en ce qui concerne les periodiques de languesetrangeres 

(frangais, italien et maltais) pour la pSriode s'etalant de 1860 jusqu'a nos 

jours, en revanche rien n'est prevu pour les periodiques hebreux (assez nombreux 

entre 1860 et 1960), ni pour les ouvrages parus entre 1849 et 1955 et les publi-

cations officielles non periodiques des origines jusqu'en 1976. 

Pour les bibliographies ayaht ete d6j§. realisEes se pose un probleme 

d'exhaustivite. En effet, les recensements ayant ete faits a partir des registres 

du depot legal, du depot volontaire et de celui des dons, nous sommes amenes 3 

penser que les publications n'ayant fait l'objet d'aucune donation et d'aucune 

de ces deux formes de depot ont Schappe au recensement. De ce fait, les biblio-

graphies parues s'apparentent beaucoup plus & un catalogue imprime de la biblio-

th^que nationale qu'a des bibliographies retrospectives proprement dites. 

Nous signalons, par ailleurs, 1'abscence en Tunisie de bibliographies 

retrospectives du genre realisS en France par des bibliographes Srudits tels : 

Querard, Lorenz ou d'autres. 

S'agissant des publications pSriodiques, le probleme pourrait etre fa-

cilement rSsolu en egard au nombre relatiwment important des recherches, de ty-

pe historique, effectuees par des chercheurs et des universitaires sur 1'histoi-

re de la presse tunisienne, il est en revanche, plus epineux quand il s'agit des 

ouvrages. Mais si une entreprise est engagee dans ce sens d'eminents resultats 

pourront etre obtenus, notamment par le dSpouillement des listes bibliographiques 
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du " Bulletin Economique et social de la Tunisie " (1), des catalogues de 1'In-

stitut des Belles Lettres Arabes, des Archives GenSrales du Gouvernement, de la 

Bibliographie de la Ftance(2)etdu Gatalogue General des Livres Imprimes de la 

BibliothBque Kationale de Paris. 

Enfin, nous ajouterons que si pareille entreprise vient 3 Itre engagee 

une redSfinition des types de publications §. inclure dans le recensement devrait 

etre faite, car dans les volumes couvrant la periode 1956 - 1976 et dont le re-

censement porte sur les publications non officielles, la definition de celles-ci 

n'est pas tout a fait evidente, et on y trouve recens§es des publications d'or-

ganismes tels que 1'Agence Tunis-Afrique presse, l'Office National de 1'Artisa-

nat, 1'Ecole Nationale d'Administration, etc... 

Sur le plan de la forme, et s'agissant des bibliographies retrospecti-

ves de livres, nous relevons egalement certaineS insuffisances, notamment en ce 

qui concerne la descrition bibliographique. Celle-ci ayant ete faite des le pre-

mier volume sur la base de la norme Afnor, elle sera effectuee a partir du volu-

me couvrant 1'annee 1975, sur la base des normes internationales ISBD. L'examen 

des notices revele quelques anomalitis : des zones qui manquent, la cote de la bi-

bliotheque nationale qui fait dSfaut, les notices elles-meme ne sont pas numero-

tees dans les trois premiers volumes. Le classement a ete systematique; CDU 

pour tous les volumes, mais les index ont varie avec chaque volume, tout en gar-

dant pour minimum un index des auteurs personnes physiques, un index des collecti-

vites-auteurs, et un index des titres. 

(1) ouvrage deja cite^p. 40 

(2) Bien qu'il n'existait sous le protectorat aucune obligation de depot des pu-

blications tunisiennes aupres de la Bibliotheque Nationale de Paris, le depouil-

lement des 1'ables Annuelles de la Bibliographie de la France couvrant la derniere 

decennie du Protectorat (1947 - 1956), nous a permis de recenser 33 editeurs, li-

braires ou imprimeurs tunisiens dont les publications ont ete signalSes dans les 

fascicules courants relatifs 3 la periode concernee. 
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En ce qui concerne les bibliographies retrospectives de periodiques 

1'analyse de la forme revele une abscence d'uniformite entre les differents vo-

lumes. La premiere bibliographie des periodiques officiels couvrant la periode 

1881 - 1955 adopta un classement specifique selon le cadre de 1'Administration 

tunisienne de 1'epoque, les notices ne comprennent que le titre du periodique 

avec la cote de la B.N., 1'etat de 4a collection et des notes abondantes sur son 

historique. Pour les desix volumes suivants couvrant respectivement les periodes 

1860 - 1975 et 1975 - 1976 la description a ete faite selon 1'ISBD (s), mais avec 

des notices tres abrggges ; la cote de la B.N. et 1'etat de la collection figu-

rent dans toutes les notices. Le classement dans 1'ordre alphabetique des titres, 

eomplete par cinq index (auteurs et collectivitgs editrices, sujets, imprimeurs, 

chronologique et geographique), adoptS dans le volume couvrant la periode 1860 -

1975 sera abandonnee au profit d'un classement systematique C D U, dans le volu-

me suivant, complete par une table alphabetique des matieres et un index unique 

des auteurs et des collectivites editrices. 

4. 2 - LA BIBLIOGRAPHIE COURANTE : EXAMEN DU CONTENU 

Le premier fascicule de la "Bibliographie Nationale de Tunisie = Al-

Bibliografia al-Qaoumia at-tounisia " parait en 1970 et est relatif au premier 

semestre 1969. Dans 1'introduction on peut lire : "La publication de la biblio-

graphie nationale tunisienne courante qui sera desormais semestrielle, commence 

avec ce numero qui presente les publications non officielles du premier semestre 

1969... La bibliographie courante qui recense les euvrages fournis par le depot 

legal comprendra deux series, la premiere contenant les publications officiellesy 

la deuxieme les publications publiees par les particuliers, celle-ci contiendra 

en outre les ouvrages edites 3. 1'Stranger par des Tunisiens ou ayant trait 3 la 

Tunisie. 

Chacune des dfifux series mentionnera d'une part les ouvrages en langue 

arabe, d'autre part ceux publies dans d'autres langues. " (1) 

(1) BIBLIOTHEQUE NATIONALE DE TUNIS. - l.a Bibliographie nationale de Tunisie : pu-

blications non officiellesz1969.- Tunis : M.T.E, 1970, p.7 



Cette premi§re publication dont le recensement fut etabli sur une base 

documentaire, n'aura aucune suite. C'est pourquoi on considSre 1'annee 1977 

comme la date de depart de la bibliographie nationale courante. 

Produite sur la base des exemplaires du dSpot legal, elle s'eloigne des 

le premier fascicule, relatif aux mois de janvier et fevrier 1977, de 1'orienta-

tion dSfinie dans 1'introduction citee supra, pour limiter son recensement a un 

cadre territorial qu'elle conserve jusqu'a nos jours. 

Ses fascicules courants reeensent jusqu'au premier numero de 1980 inclu 

les publications officielles et les publications non officielles dans trois listes 

distinctes : les monographies et les publications periodiques officielles dans une 

liste unique, les ouvrages et les periodiques non officiels dans deux listes se-

parees. Le tout se presente en une double sSquence : 1'une signalant les publi-

cations en langue arabe, l'autre les publications en langues etrangeres. 

Les ouvrages recenses comprennent les livres culturels et scientifiques 

les theses, les manuels scolaires, les livres pour enfants, les brochures, les 

tire-3-part dans un meme ordre de classement pour la partie arabe et la partie 

frangaise. 

A partir dti premier numero de 1980, les fascicules cuurants recensent 

uniquement les ouvrages non-officiels, des memes genres cites plus haut. 

Les publications periodiques et les publications officielles parais-

sent dans deux listes distinctes dans le volume cumulatif. 

Avec le premier numero de 1983,, on retourne a la formule ancienne. Le 

fascicule courant recense desormais les publications officielles et les publi-

cations non officielles 3 la fois, mais la liste des publications pSriodiques est 

(1) BIBL10THE0UE NATIONALE DE TUNIS . - La Bibliographie de Tunisie ; publi-

cations non officielles, 1969. - Tunis : M.T.E., 1970, p. 7. 
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toujours annoncSe 3 la fin de 1'annSe dans le vdlume cumulatif. 

Le volume cumulatif annuel comprend actuellement, comme pour le fas-

cicule courant, une partie pour les publications en langue' arabe, et une autre, 

pourles publications en frangais et autres langues etrangeres. Chacune des deux 

parties contient quatre listes bibliographiques: 

1) les publications officielles (ouvrages et periodiques) ; 

2) les publications non officielles (ouvrages) ; 

3) les nouvelles publications pEriodiques et les changements de titres 

(journaux, periodiques d'information politique et genSrale, revues et magazines, 

annuaires, etc.) 

4) le supplSment annuel qui signale les ouvrages Sdites dans 1'annee 

precedente et deposes au cours de 1'annee couverte par le recensement. 

En parallele 3 ces publications, le service des Periodiques publie tous 

les deux ans un volume cumulatif des nouveaux periodiques et des nouveaux titres 

de periodiques. 

Pour tous ces documents la base du recensement est celle du dSpot legal 

effectue aupres de la Biblioth§que Nationale, et qui ne s'applique qu'aux docu-

ments edites dans le pays. Les theses et memoires universitaires, non soumis au 

depot legal, font 1'objet d'un depot volontaire effectue par les facultes et au-

tres etablissements d1enseignement superieur, ou par les auteurs eux-memes. 

Nous remarquons que, comme la bibliographie retrospective, les diffe-

rents volumes de la bibliographie courante accusent une abscence d'uniformite, 

ce qui rendrait plus difficile un travail ulterieur de compilation. Le recense-

ment des publications pSriodiques exclue les collections et les series. Et, fi-

nalement, nous nous demandons si la publication par le Service des Periodiques, 

d'un supplement bi-annuel ne constitue pas un double usage 3. un moment oQ des ef-

forts devrainet etre fournis ailleurs. 

4. 3 - LA BIBLIOGRAPHIE COURANTE : EXAMEN DE LA FORME 

La pSriodicit§ de la " Bibliographie Nationale de Tunis'ie= Al-bibliografia 
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al-Qaoumia at-tounsia " n'a pas ete toujours la m@me : bimestrielle avec 6 li-

vraisons et un cumulatif annuel par an de janvier 3 dScembre 1§77, elle devient 

trimestrielle avec quatre livraisons et un cumulatif annuel de janvier 1978 3 

decembre 1979, et depuis janvier 1980 elle ne comprend que trois livraisons tri-

mestrielles et un cumulatif annuel. 

Cette periodicite relativement longue en comparaison 3 d'autres biblio-

graphies nationales, non seulement de pays de tradition Sditoriale ancienne, mais 

de pays du tiers-monde (1), ne depasse, cependant, pas les limites definies dans 

les recommandations de 1'IFLA et de 1'Unesco, notamment celles formulees par le 

congres de Paris de 1977. Elle est d'autre part, tout a fait raisonnable par rap-

port au volume de la production editoriale dans le pays. 

En evoquant la question des notices de la Bibliographie nationale de Tia-

nisie, nous abordons ce volet si important dti CBU que represente 1'usage de nor-

mes communes pour la description bibliographique des documents par les differentes 

agences bibliographiques nationales, et la tenue des listes d'autorite pour les 

noms des auteurs nationaux et les titres uniformes. A cet effet le congres de Paris 

sur les bibliographies nationales et la Table Ronde de Grenoble sur le CBU dans 

les pays en voie de developpement recommandent 1'adoption des normes bibliographi-

ques internationalesy les ISBD, 1 'usage des systemes internationaux de numeroh<3>i*orv 

1'ISBN et 1'ISSN, et de " tenir a jour des listes autotisees pour les auteurs nat-

ionaux (personnes phyqiques et morales) et les titres uniformes De meme, Marcelle 

Beaudiquez conclue 1'enquete sur la participation des differents pays au CBU en di-

sant " c'est un aspect extrement important de l'UBC (CBU) qui exige que chaque 

agence bibliographique nationale tienne a jour une liste officielle des noms d'au-

teurs nationaux (personnes et collectivites) et des titres des classiques anony-

mes " . (2) 

(1) GHANA (bimensuelle), Nigeria et Inde (mfinsuelle).Voir;BEAUDIQUEZ (Marcelle).-

Ies Services bibliographiques dans le monde, 1975 - 1979. - Paris : Unesco, 1983 

p. 77 - 485. 

(2) Ibid. p. 45 



- 54 -

Autant dire qu'un controle bibliographique national, si efficace soit-

il, ne saurait assurer une participation effective au CBU s'il n'est pas tenu com-

te de ces recommandations. 

Envisage dans cette optique, 1'examen des notices de la Bibliographie 

nationale de tuhisie, revele certains faits : 

- 1'ISBD (M) et 1'ISBD (S) ont ete adoptees d§s la production du premier 

fasciciule courant en janvier 1977. L'abscence de normes nationales, et la tradu-

ction des ISBD par 1'ALECSO (Arab League. Educational Cultural Scientific Organi-

zation) n'ont fait que faciliter leur adoption ; 

- 1'application de ces normes n'a pas ete toujours rigoureuse : si l'or-

dre des zones et la ponctuation sont souvent en parf.aite conformitS avec les nor-

mes, en revanche certaines mentions font defaut, ce qui est contraire a 1'esprit 

meme de 1'ISBD qui se veut une description la plus compl§te possible du document 

" evitant tout recours ultSrieur a la publication elle-meme(1) Et on trouve 

frequemment des mentions (s.d) pourtant proscrites par 1'ISBD depuis 1971. II fau-

drait en voir les raisons dans le peu de souci que manifestent les editeurs 3 fai-

re figurer pareilles indications sur leurs ouvrages -, et dans 1'abscence d'outils 

bibliographiques commerciaux ou autres pouvant servir de repere ; 

- les numerotations internationales ISBN et ISSN figurent rarement dans 

les notices. C'est tout-3 fait normal s'ils ne figurent pas sur les publications 

elles-meme ; 

- il n'existe, 3 notre connaissance, aucune liste d'autorite pour les au-

teurs nationaux, ni pour les titres uniformes. Nous croyons, cependant, savoir 

qu'une telle liste est actuellement en cours d'elaboration. 

(1) HONORE (Suzanne) . - La Description bibliographique normalisee . - In : bul-

letin des biblioth&ques de France, 1973, 18, n°5. 
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Un double cadre de classement est odoptS dans les fasciciiles trimes-

tirels : les publications officielles sont classSes selon le cadtede 1'Admini-

stration Tunisienne aves un sous-classement alphabStique des titres ; quant 3 

la partie non-officielle, les notices sont classees selon la C.D.U avec un sous 

classement alphabetique aux noms des auteurs. Ce classement est completS par un 

index des titres pour la partie officielle, et quatre index pour la partie non-

officielle : auteurs parsonnes phyqiques, collectivites-auteurs, titres, et un 

index des sujets qui date de 1982. 

Le cumulatif annuel contient, pour la partie non officielle classee ega-

lement selon la C.D.U, un index supplementaire des impfimeurs et des editeurs. 

La liste des publications pgriodiques qui parait a la fin de 1'annee dans 

le cumulatif est classSe dans 1'ordre palphabetique des titres sans aucun index. 

Le supplement annuel des ouvrages se presente Sgalement dans un classe-

ment systematique C.D.U., avec un sous-classement alphabetique aux noms des auteurs 

sans aucun index. 

Le volume cumulatif bi-annuel publie par le Service des Periodiques pre-

sente ses notices dans un classement alphabetique des titres, complete par un 

index unique des auteurs et des collectivites editrices, une table alphabetique 

des matieres et un index chronologique pour le volume couvrant la periode 1980 -

1982. 

Produite manuellement, la Bibliographie Nationale de Tunisie n'a d1autre 

forme que les fascicules renSotypes, fabriques par 1'atelier d'impression de la 

Bibliotheque Nationale. 

Le format utilise, les mentions figurant sur la couverture, la page de 

titre et son verso, les indications de contenu prSsentees dans 1'introduction de 

chaque fascicule sont en parfaite conformite avec les recommandations de 1'IFLA 

et de 1'Unesco. On y trouve une definition precise des types de publications re-

censSes, du cadre de recensement, de la pSriode couverte, des normes utilisees 

et du mode d'acces. 



- 56 -

Enfin on ne saurait terminer ce chapitre sans evoquer 1'interet, de 

plus en plus grand, que porte le personnel scientifique de la SibliothBque Na-

tionale de Tunis et le Ministere de la Culture 3. 1'automatisation de la Biblio-

graphie Nationale de Tunisie. 

Un premier projet visant sa production informatique et 11automatisation 

de la Biblioth§que fut elabore des 1977 avec le concours de 1'Unesco. (1) Mais, 

juge trop couteux, il a ete tres vite abandonne. Actuellemnt, le CEDODEC (Centre 

d'Etude et de Documentation sur le Developpement Culturel) se penche sur 1'ela-

boration d'un second projet dont le but est la crSation d'une base bibliographi-

que §. partir des notices de la Bibliographie Nationale de Tunisie. 

Mais meme si le projet parait moins couteux que le prScedent, nous pen-

sons qu'il y a encore un certain nombre d'obstacles 3 surmonter : recruter le per-

sonnel qualifi§ necessaire, effectuer les travaux intellectuels prealables, et no-

tamment realiser 1'uniformite des volumes deja publies, combles leslacunes exis-

tant dans les recensements dSja effectues, normaliser la forme des vedettes, etc... 

Les problemes des couts pourraient etre, a ce moment 13, facilement resolus soit 

a 1'echelle nationale en utilisant partiellement les ordinateurs de certains mini-

st&res, soit & 1'echelle regionale dans le cadre d'une cooperation avec un ou plu-

sieurs pays de 1'Afrique du Nord. 

Et nous pensons qu'en toute circonstance,!'automatisation dans notre pays 

ne doit pas etre une question de prestige ; mais ce sont plutot des mobiles d'ef-

ficacite qui doivent prevaloir. 

En conclusion, nous pouvons affirmer que malgre des progr^s evidents par 

rapport 3 sa situation dans les annees 1970, la bibliographie nationale de Tunisie 

presente des insuffisnaces certaines. 

(1) JEFFREYS (A.E.). - L'A.utomatisation des catalogues de la Bibliotheque nationale 

ParislUnesco, 1977, 
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Sur le plan du contenu, elle est en dessous, quoique lSgSrement, du 

minimum requis dans les recommandations de 1'IFLA et de 1'Unesco ; la solution 

serait que le recensement des publications pSriodiques s'itende aux collections 

et series. 

Sur le plan de la forme, la pSriodicite trimestrielle, par ailleurs 

satisfaisante, se trouve souvent mise en question par des retards de publica-

tion. Et si le cadre de classement, d'usage international, permet aussi bien 

pour les monographies que pour les periodiques, 1'identification du document quel 

que soit 11element connu, par contre la description bibliographique, d'importan-

ce capitale pour le CBU, revele de serieux problSmes. 
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CONCLUSION 

II serait illusoire de vouloir, a partir d'une Stude aussi sommaire, 

presenter un bilan exhaustif de 1'activite bibliographique dans un pays donne, 

et d'evaluer sa participation a 1'immense projet que constitue le C.B.U, fut-

il un petit pays et 3 faible production editoriale. C'est pourquoi, on se con-

tentera de formuler quelques remarques qui n'ont rien d'un bilan au sens propre 

du terme. 

Malgre des progres evidents, accomplis depuis la fin du regime de Pro-

tectorat, il prevaut un contexte socio-culturel defavorable au developpement d'une 

edition nationale solide et prospere, qui constitue 3 notre avis, un prealable QU 

developpemnt des bibliotheques, et par voie de consequence au developpement des 

activites bibliographiques. 

La Bibliotheque Nationale de Tunis, souffre encore de sa trop recente 

erection en tant qu'agence bibliographique nationale, dont elle assume effecti-

vement les fonsctions. Elle souffre egalement des retombees de 11abscence d'un 

reseau assez Stendu et attractif de bibliotheques publiqueset de la faiblesse des 

structures d'acceuil des bibliotheques universitaires, ce qui fait affluer vers 

elle un public qui normalement devrait lui etre etranger, et qui fait detourner 

une partie eonsiderable de ses depenses en temps de travail et en couts financiers 

vers des taches de communication aux depens de ses services bibliographiques. 

L'exiguit6 de ses locaux, son manque en personnel qualifee et 1'insuffisance de 

la legislation en vigueur sur le dSpot legal sont autant de facteurs defavorables 

3. un meilleur acquitement de sa part de ses responsabilites en matiere de controle 

bibliographique. 

Cependant, un certain nombre de faits sont indSniables : le controle 

bibliographique de la production editoriale nationale presque inexistant jusqu'3 

la fin des annees soixante, embryonnaire jusqu'au debut de la deuxi§me moiti§ des 

annSes soixante-dix, est actuellement une chose evidente. Toutes ces composantes, 

3 savoir 1'agence bibliographique, le depSt legal, et la bibliographie nationale, 
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existent de droit et de fait. Ne serait-ce que par la creation de sa condition pre-

alable, 1'adhesion de la Tunisie qu CBU est une chose certaine. 

Mais 1'adoption des normes internationales en matiere de catalogage, et 

des diverses recommandations de 1'IFLA et de 1'Unesco en matiere de bibliographie 

nationale, 1'automatisation dSj3 envisagSe, demontrent que sa participation au CBU 

ne se limite pas 13. Et si des entraves reelles en diminuent 1'efficacite, nous 

pensons gu'il s'agit 13 d'une situation provisoire, des efforts etant deployes no-

tamment en vue d'une meilleure et plus large adoption des normes internationales, 

et de leur adaptation aux specificites de 1'ecriture et de la langue nationales. 

A notre avis, le controle bibliographique 3 1'interieur des frontieres 

nationales ainsi que la participation au CBU gagneraient de l'gfficacite si un dou-

ble effort vient 3 etre dgploye par les pouvoirs publics 6t les professionnels. 

De leur part les pouvoirs publics devraient s'engager 3 promouvoir 1'edi-

tion nationale et la lecture publique, renforcer les structures d'acceuil des bi-

bliotheques universitaires, doter la Bibliotheque Nationale des moyens materiels, 

techniques et lSgislatifs nScessaires a accomplir pleinement ses taches de conser-

vation et de controle bibliographique, et dans cette optique modifier la 16gisla-

tion actuelle sur le depot legal, promouvoir 1'enseignement et la formation pro-

fessionnelle, et ameliorer la situation matSrielle des personnels pour enrayer la 

fuite vers les organismes documentaires prives et etrangers. 

Quant aux professionnels, ils devraient agir en vue d'amorcer une coope-

ration etroite avec les editeurs, oeuvrer dans le sens d'une adoption plus poussee 

et plus large des normes internationales en matiere de description bibliographique, 

et en ce qui concerne les aspects specifiques de la langue nationale concourir 3 

l'etablissement de normes nationales en compatibilite avec les normes internatio-

nales, promouvoir la litterature professionnelle en tant que moyen indispensable 

de formation ou d'information ; et, enfin, renforeer dans la rSalisation de ces ta-

ches ainsi que celles qui incombent aux pouvoirs publics, le role de 1'association 

professionnelle, 1'A.T.D. ( Assocoation Tunisienne de Documentalistes, des biblio^ 

thecaires et des archivistes.) 
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Pour certaines de ces propositions 06 des actions sont deja engagees, 

nous paraitrons, 3 certains de nos collegues enfoncer des portes ouvertes, mais 

nous croyons utile d'insister a un momentzet dans un secteurzoti son essor futur 

necessite autant de perseverence que de clarte dans la vision des choses. 

Comme nous 1'avons dej 3. laisse entendre, 1'aboutissement de ces efforts 

ne rSalisera pas la participation de notre pays 3 ce large programme que represen-

te le CBU, celle-ci etant dej3 acquise, mais la renforcerait davantage. 

C'est pourquoi nous ne pouvons etre d'accord avec 1'avis de M. Rosario de 

Varennes. Au contraire, nous pensons que la realisation du CBU n'est pas une simple 

ambition illusoire. Sous 11impulsion de 1'IFLA et de 1'Unesco, la participation des 

pays technologiquement sous-dSveloppes, et dont les traditions editoriales sont re-

lativement recetites, est de plus en plus grande. Et si elle s'opBre progressivement 

nous y voyons un fait tout-3-fait logique en egard aux moyens technologiques dont 

ils disposeht, a leurs traditions bibliotheconomiques et a leur situation en matiere 

d'edition, de documention et de bibliotheques. 

Et nous pensons, comme l'a souligne Marcelle Beaudiquez dans son dernier 

rapport sur les services bibliographiques dans le monde, que malgre les problemes 

qui subsistent, les progres deja accomplis presagent bien de 1'avenir du CBU. 

Nous attenuerons, quand meme, notre optimisme en disant que 1'avenir de 

ce vaste projet de coopSration mondiale, dSpendra surtout de la volonte politique 

des gouvernements, ce qui n'est pas toujours, ni partout quelque chose de defini-

tivement acquise. 
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ANNEXE 1 : DECRET DU 9 SEPTEMBRE 1913 

DECRET 
du 9 septembve 1913 (8 chac-ual 1331) 

j Louanyes d Dieu ! 
| .Nous, MOHAMMED EN NACHR PACHA-BEY, 

POSSESSEUR DU ROYAUME DE TU.NIS, 
| Vu les d6crets du 14 octobre 1881, du 0 mai 
i 1893 et du 15 juillet 1910. suv le reginie de la 

Presse; 
Sur la proposilion de notre Premier Ministre. 

Avons pris le d6cret, snivan : : 
ARTICLE PREMIER. — Les artinles 3 et 4 de 

la loi du 29 juillet 1881, promulg i6e avec mo-
diflcations en Tunisie par le tl&ret du 14 oc-

' tobre 1884, niodifie par les decrets des 6 mai 
1893 et 15 juillet 1910, sont mo CI nou-
veau d;e la iagon suivanie : 

« Article 3. — La publication de tout im-
prim6 ex6cuW en Tunisio entrainera. pour 
rimprimeur, sous peino d'une amende de 16 
a 300 francs, l'obligation d'et'1'ecluer un d6pdt 
de deux exempiaires cornplets et dans l'6tat 

; ordinaire de vente, .run de ces exemplaires 
| 6tant destin6 a la Direction g't?n6rale.de l'En- , 

seignement (bibliotheque pubTique). Ce d($-
pdt devra et-re effectue 24 heures avant la pu-
blication pour tout ecrit tieriodique parais-
sant pour la premiere tois ou tout autre 6crit I 
non perioditjue. 11 devra etre accompagn6 
d'une d6claration mentionnant le titre de 
rimprime et .le chiffre du tirage. ' 

« L'impriin6 serad£pose, contre r6c6piss6, j 

au Secr6tariat g6n6ral du Gouvernement tu-
n+°im fTXirection <Jf 1a Stiret-6 publrqri.e) et 
lorsque 1'imprinierie sera situie hors de Tu- 1 

nis, au commissariat ou au poste de police le 
plus voisin; qui le transmettra a la Direction' 
de la Stirete publique. 

« Sont- except-6s de cette disposition : les ! 
bulletins de vote, les circulaires commercia- ' 
les ou industrieHes, les aanonces et leth"es 
de faire part. de naissance, de mariage ou de 
d6ces, et g6n£ralenient, les ouvrages dits de 
ville ou bilboquets ». 

(i Article 4. — Les dispositions qui pr6c6-
dentsontapplicables d tous les genres de pu-
blications imprimees, grav6es, lithogra-
phi6es ou reproduites par un proc6de quel-
conque, y compris les photographies desti-
n6es au commerce ». 
ART. 2. — L artide 10 de la loi du 29 juillet . 

1881, promulguee aver mndiflcat:.ons par les 
decrets mentionnes a Vavlicle premier ci-
dessus, est. moditl6 ainsi qu'il suit : , „ 

(( Au moment tle la publicatioi: de chaque,: 
feuille ou livraison de journal oa-ecrit 
dique.il sera reinis au Parquet du Procureur-1 -
de la Repuhlique ou fi la Justicpde Paix dsris 
les villes ou il n'y a "as de tribynaux de pre-
miere instance. cleux exempl^ir'es'sign6s du ' 

i g6rant. . -V'- | 
« Pareil d6pdt sera fait. au niBme moment, 

par le g6rant au Secr6tariat g6n6ral du Gou-
vernement tunisien, dans les formes et cop-

' ditions pr6vues & 1'article 3 ci-dessus. 1 : 

« Ces d6pdts seront effertu6s sous les p6-
nalit6s pr6vues au meme article ». 
•ART. 3. — Sonl abrogees toutes disposi-

lioiTs contraires au presenl d6cret. 
ART. 4. — Notre Premier Ministre estchar- . 

s6 dc lVxAhntiAn- i 
Vu pour proraulgation et mise A execution: . 

Tunis, le 9 septembre 1913. 
Le Ministre Plenipotentiaire, | 

Delegue d la Residence Gendrale 
de la Repnblique Frangaise, I 

ANDRE DOBLER. | 



ANNEXE 2 : DECRET DU 9 FEVRIER 1956 

'$foESlfiEN<S DU CONSaElL 

IMPjEUMERIE, LIBRAIRIE ET PHESSE < 
iiecret du 9 fevrier 1956 (26 djoumada 11 1375), sur 1'im-

prinwri«, la librairie et la presse. ; t ^ ; v 

Lowmbm 4 .flieu I 

Nous, Mohamed Sidi Lamine Pacha Bey, Posseseur du 
•xoyaume de Tunis, 
Vu Ics Convcntiviis franco-tuuisiens signees a Paris Jle 3 juin 1955 

•-t ikj.lanunent lJarticie 14 de la ConvenUon geiierale et 1'urUf.le ler L't 

.':ii»nvxe n" 1 de ia Conventioii judiciajre; , 

Vu ie decret du 6 aout 1030 (18 'djoumada'. I 1335) hur 1'Imprimerie, 

I l.ibruirie et JUi Presse, eusemhle les textcs qui I'oht coiripltHe ou 

uiodii'ie; 

Vu ic rteeret du 15 septembre 1939 (30 redjeb 1358) sur la publiea-
ii'u: dNuformation de riuture a Xavorlser Ies eiltreprises dTune natlon 

• rraiiyure ou a exercer une influence ficlieuse, a iU. com-

| tv par le d6cret du 7 fivrler iwo .(27 doul hldja 1358>; 
l Vu Notre deeret du 19 uoiit 1914 (29 chaabane 1383) iixam le r&-

•iiiae de ia prcsse en tempa de guerre; ' 

Vu Notre deeret du 19 aoat 1944 (29 cUaabarielrelatlf 4 la 

i epresstun dea dilits de presse; : v * 

\u Notre d6cret du 4 janvier 1945 (19 moharem 13ti) rendnnt-a»-

;)i..:ibte eu Tunisle 1'ordoiuiance du 2ti aoftt 1944 gtit forganisiiUon 

vie la presse fran$alse; • "' ' 

Vu Notre deeret du 22 juin 1946 .(22 redjeb-1365X portant fljuatlon'1 

en Turdsie de la date iegule de qessation des hosUUt̂ s ci notamment 

s<ji. nrUcle 5; • ' V ': 

V u 1'uvis du Conseii des Ministres; .' ' •-' -. - • • 

Sur 1» proposition de Notre Premier Minlstr<> * tofeident 4u Cdnseil, 

Avons pris le ddcret suivant: 

j GHAPITRE PREMIER 

| De Vimprimerte et de la libraifto 

ART. PREMIER. L'imprimerie et la libfate sont UbrM. 

ART. 2. — Tout imprim^ rendu publi^^ dre 
ouvrages dits de We. ou bilboquets, portera -rindicstion du 
nom et du ddmicile. de rimprimeur, & ^^$contrp <®lui-Ci 
<i'une amende de 1.200 k 3.6)0 francs. ' - . 

Une peioe d'emprisqiaiienttent de 6 jdii^ ^^*mois pduf? 
ra etre pronon^Se si, daas les douzfr j 
primeur a- <$td condamnS pour cmtraveQtioft de i^lip^ otiure. 'j 

ART. 3. — La publicajtion ide ; 

nisie entrainera pour 1'idiprimeur, sous ^iceyii^une afinende 
de 4.000. k 72.000 fame^''rqtii»tiioo I 
quatre eXemplaires, coinplets .et dans "l'4tat- or<Sfi!aire de ven-
te, L'un de, c^;. exemplaires 1% j 
ducation Nationale 4(Biblioth&qiue " l 

Ce ddpdt devra Stre effectu^ 24 heur&iaM^t ̂ la pxiblica-

.» coiitxe.M tfrage.< 

•; '1A| 1 iri '' VtAic j W-Vwi"* .'.JL. .V 
* jŵ ctum 

lettres de mcetWto$£riatefr W-iddi 



Du droit de publication; de Ja gHrarictf 

de ia ddctararion et &u d&p&t t̂ >, 

blie, sans.autonsadon pr6a^ble et ?am d6|^t ae «Tlti 
ment, apres la dSclaration presprite par Varttcle 7. 

ART. 6.—Tout journal: ou £crit p6riodique aura 
recteur de la pubiicabon» Wecteur de la;, pubticiitioii^ 
tunisien si le journal ou dcrit p6riodique est publidett^ lapg 
araoe ou, hdbraique. 

Le Directeur ae la publication devra 6tre domicilid 
nisie, majeur et. avoir la jouitoance de ses droits civtis W$i 
tre prive oe ses droits civiques par aucune condamaatioa% 
diciaire, soit en I unisie, soit dans son paj;s d'origine. • ' 

ART. 7. — Avant la publication de tout journaLoti 
pdriodique, il sera fait aux parquets frangais et tunisi^ 
a la Direction des Services oe SecuritS, une ddclaration 
tenant 

iv le titre <iu journal ou 6crit pdriodique et sonmo(i6| 
publication; 

(2° le nom, le domicile et la natioaalitd dti oit 
tairra; • -. 

3° le nom, le domicile et 1» nationalitti du directl 
publication; 
4° OB IT DOIT STIRE I 
SMlndicationde ja langue dans laquelle sera 

bljcation. 
Toute RmitatÛ daô Ŵ itofibto ti-dessus-

daris iesfctoqvjouts 

ART.8. — Lesd^d^tionsseroat faites 
pier timbr^ et sign^ ,du directe^ xte to. iniblic 

ART./9/— ^ Fas de i^travention aux__d 
" critesxpar jes ^dto 6, '? i$t 8t:ie prppr&^eet 

;  o L e c  p u b l i c a t i o t i £ w r O T $  
amende de 12.-000 6, 120.000 francs. 

Le journal bujcfifc "p&iofique» ne poiuTa-continue 
" blication qu'apr&vaVW#en^L^^ 

crites, & ••« iinesil&i 
< • m »•  ̂ .•' • 

. .  , .  . . . .  . . .  

mSmes personnes, pour bfiaque num&rp pul 
, jour de lapronpiii^titi^ 

jugement est contradidtoire, et du troisifeme jour. qu 
,:y ̂ ^ * 

K oppdsitipn ^icm•-
Le Tribunal 

'•:..sera stataS 
datis to dSiai" 

RT.. 10. Au moment de la publicatioa de $baque Jfeuil»; 

Iribunauxvde Premfere instance ou de TObunaivtigional,?' 
x exemplaires signds du directeur de la pubM<^pm -: 

dipdt en quatre exemplairfcs sera effectu^ . i 
onl, par le directeur de la publication k laI^e^tion dfes 

v.ces de SdcuiW, dans les conditions et formes priyues 
Varttcle 3 ci-dessus. • : : ;'i 
acune de ces d^pdts seront effectufe soUs pe^^le lZ®X): 

•os dJamende contre le directeur de la pwbtication. V , 

xr. M. Le nom du directeUr deia publxcsatiSjbi 
v en bas de .tous les exemplaires, h peinl^bffl^rlnmtk 
'• de 4.000 % 24.(K)0 frartcs d'a|mende pouf chaqUe.'rttim&-;-'' 
niblte en contravention de 3a pr^sente disposjtibn.v ;" 



ANNEXE 3 : LOI DU 28 AVRIL 1975. 

; Loi N" 75-32 dti 28 avril 1975, portant promulgatlon dn « Code 
de la Frcsse » (1). 

Au nom dn Peuple, 

Nous, Habib Bourguiba, Pr&ident de la Rdpublique 
Tunisienne; 

| L'Assembl6e Nationale ayant adopte, 

i Promulguons la loi dont la teneur suit : 

ABTIGLE PREMIER. — Les textes publi6s ci-apr6s, relatifs, 
j k rimprimerie, l'6dition, la librairie et la presse sont r6unis en 
un seu) corps sous Ie titre de « Code de la Presse ». 

| ART. 2. — Sont abroges, k compter de la date de mlse en j 
vigueur du Code de la Presse, tous les textes antirieurs contraires | 
au dit code et nctamment le d6cret du 9 f6vrier 1956 sur llmpri-
merie, la librairie et la presse. 

La pr6sente loi sera publi6e au Journal Otficiel dp la R6pu-
blique Tunisienne et ex6cut6e comme loi de l"Etat. 

Fait au Palais de Carthage, le 28 avril 1975 

Le President de la RSpubllquc Tunisienoe 
HABIB BOURGUIBA 

(1). Travaux pr6paratoires : 
Oiscussion et adoption par 1'AssembUe Nationale dans sa s6ance 
du 22 avril 1075. 

CODE DE LA PRESSE 

CHAPITRE PRBMIER 
DU DEPOT LEGAL 

Article Premier. — L'imprimerie? Ia presse et la librairie 
soni libres dans les conditions ddfinies par le pr&ent Code. 

Art 2. — Les imprimds et dcrits de toute nature (livres, pd-
riodiques, brochures, estampes, gravures, cartes postales illus-
trdes, affiches, cartes de gdographie, bulletins, annuaires, re-
cucils ou autrcs), les oeuvrcs musicales, photographiques, pho- | 
nographiques, mises publiquement en vente, en distribution ou i 

en location, ou cdddes pour la reproduction, sont soumis Zl la 
formalitd du ddpdt Idgal. 

Art 3. — Ne sont pas soumis au ddpot ldgal prdvu & 1'article 
prdcddent : 

— les travaux d'impression dits administratifs, tels que mo-
dbles, formules ou factures, 6tats, actes, registres etc. 

— Les travaux d'impression dits de ville, tels que lettres et 
cartes d'invitation, d'avis, d'adresse, de visite et enveloppes i 
en-tete. 

— Les travaux d'impression dits de commerce, tels que ta-
rifs, instructions, ^tiquettes, cartes d'dchantillon etc... 

— Les bulletins de vote et les titres de valeur financifere. 

Art 4. — Le ddpdt Wgal doit Stre effectui par 1'imprimeur, 
le producteur, 1'dditeur ou le distributeur conformdment aux 
dispositions du prdsent chapitre. 

Art. 5. — Les exemplaires diposds doivent 6tre conformes 
aux exemplaires courants ddit6s, imprimds, fabriquds, mis en 
vente, en location ou en distribution, en vue de leur diffusion 
ou de leur reproduction et de nature k en permettre la con-
servation. 

Art. 6. — Tous travaux de fabrication d'oeuvres graphiques, 
photographiques ou phonographiques, soiunis k 1'application 
des dispositions de 1'article 2 du pr&ent Code, doivent 6tre ins-
crits, selon le cas, par 1'imprimeur, le producteur, Vdditeur ou 
le distributeur sur des registres spdciaux. 

Chaque inscription est affectde d'un numdro d'ordre suivant 
une s6rie ininterrompue. 



Art. 7. — Les mentions qui doivent figurer s_ur tous les exem-
plaires d'une m6me oeuvre produite en Tunisie, et soumise au 
ddpdt Mgal, ainsi que les modalit6s d'inscription sur les regis-
tres de travaux, sont fixdes par d&ret 

Art. 8. — Le d<Jp6t ldgal de toutes oeuvres imprim&s, pro-
duites ou reproduites en Tunisie, incombe, selon le cas, & 
I'imprimeur ou au producteur et a lieu d6s l'achfcvement du 
tirage ou de la fabrication. 

Un d£p6t par rimprimeur de toute oeuvre graphique et par 
le producteur de toute oeuvre photographique, phonographi-
que non musicale, pdriodique ou non, doit 6tre effectud en un 
exemplaire auprfcs du Secr^tariat dlBtat & 1'Infonnation, en 
deux exemplaires, aupr&s du Ministfere de 1'Intdrieur, en un 
exemplaire auprfes du Gouvernorat et du Parquet territoriale-
ment compdtents, et en quatre exemplaires auprfes de la Biblio-
th&que Nationale. 

'Lorsque 1'oeuvre est imprimde, produite ou reproduite k l'&-
tranger mais 6dit6e en Tunisie, le ddpdt incombe i 1'dditeur 
dans les mSmes conditions pr6vues„ aux paragraphes pr&ddents 
pour l'imprimeur ou le producteur. 

En outre un ddpot de tout dcrit pdriodique paraissant en 
Tunisie a lieu dfcs achfcvement du tirage par 1'imprimeur en 

: cinq exemplaires aupr&s du Secrdtariat d'Etat k 1'Information 
et en deux exemplaires auprfcs du Parquet Gdndral. 

Lorsqu'il s'agit d'une oeuvre dont la confection ndcessite la 
collaboration de plusieurs spdcialistes, le ddpdt est effectud 
par celui d'entre eux qui l'a eue le dernier en main et ce avant 
toute mise & la disposition du public. 

Lorsqu'il s'agit de partitions ou d'oeuvres sonores musica-
i les, prcxiuites ou reproduites en Tunisie, un ddp6t en un exem-

plaire doit Stre effectud par le fabricant aupres du Conserva-
toire National de Musique et ce, avant toute mise & la dispo-
sition du public. 

Art 9. — Le d6p6t 16gal de toute oeuvre imprimde ou pro-
duite & 1'dtranger, introduite en Tunisie, et mise publiqu6ment: 
en vente, en location ou en distribution gratuite, incombe au 

j distributetir avant toute mise & la disposition du public. ! 
Un ddpot de toute oeuvre graphique, photographique ou 

phonographique non musicale, pdriodique ou non, paraissant 
& 1'dtranger et introduite en Tunisie, doit etre effectud en un 

' exemplaire auprfcs du SecrStariat d'Etat Zi l'Information et en 
un exemplaire aupr&s du Minist&re de 1'Intdrieur. 

En outre un d£p6t de tout dcrit pdriodique paraissant & 1'6-
tranger et devant 6tre mis & la disposition du public en Tu-
nisie est effectud en cinq exemplaires auprfes du Secrdtariat 
d^Etat k 1'Information. 

Lorsqu'il s'agit de partitions ou d'oeuvres sonores musica-
les, prmluites & 1'dtranger et introduites en Tunisie, un ddpdt 

en un exemplaire est effectud par le distributeur auprts du. 
Conservatoire National de Musique avant toute mise h. la dis-
position du public. 

Art 10. — Les modalitds d'application du depdt ldgal seront 
d&enninfes pardicret 

Art 11. — En cas d'inex6cution totale ou partielle des depdts 
prescrits par le prdsent code, il pourra 6tre procedd k 1'achat 
d^office dans le commerce des exempiaires non deposds de' 
1'oeuyre, et ce aux frais de la personne physique ou morale 
soumise k Vapplication du ddpot ligal. 

Art. 12. — Sera puni d'une amende de 20 k 200 dinars, 
et en cas de rdcidive de 40 i 400 dinars, quiconque se sera 
soustrait aux obligations mises k sa charge par les dispositions 
du prfeent chapitre ainsi que les textes pris pour son applica-
tion. 

En outre les oeuvres publiees ou introduites en Tunisie en 
contravention aux dispositions prdcedentes peuvent etre saisies 
par ddcision du Ministre de 1'Intdrieur sur avis du Secretaire 
drEtat auprfcs du Premier Ministre, charge de 1'Information. 

La confiscation des exemplaires mis illegalement k la dispo-
sition du public peut etre ordonnee par la juridiction compS-
tente. 



ANNEXE 4 : DECRET DU 8 JUIN 1977. 

CODE DE LA PRESSE 

Dccret N" 77-536 du 8 juin 1977 fixont lei 
modolites generoles d'applicotion de lo loi 
n° 75-32 du 26 ovril 1975 portont promulgo-
tion du « Code de la Presse » . 

Nous, Hablb Boureuiba, Prteidtnt de la Ripublique 
Tumlsieane, 

Vu U loi N= 75-32 du 28 avril 1875 portant promulgation du 
Code de la Presse; 

Sur la proposition du Secrttaire de 1'Etat auprSs du Premier 
I Ministre charg6 de 1'lnformation; 

Vu l'avis des Ministres de la Justice, de l'Int6rieur et des 
Aflairos Culturelles; 

Vu l'avis du Tribunal Administratil; 

j D6cr6tons : 

Chapitre I. — DISPOSITIONS GENEBALES 

Section 1. — DEFINITIONS 

Article Premier. — Pour l'application des disposi-
tions de la loi sus-vis6e n° 75-32 du 28 avril 1975, il est' 
fait application des d6finitions suivantes 1 

! Imprim6 : Ce terme recouvre les produits de tous ! 
les proced6s d'impression quels qu'ils soient. j 

Livre : Publication non pdriodique, imprim6e, | 
j comptant au moins 49 pages, non comprises les pages 

de couverture. ! 
Brochure : Publication non p6riodique, imprim6e, 

comptant au moins 5 pages et au maximum 48 pages i 
non comprises les pages de couverture. 

Periodlques : Publication sous quelque forme que 
ce soit paralssant sous un m6me titre k des interval- i 
les pius ou moins 61oign6s, m6me lrrfeguliers, pourvu 
que la succession en soit pr6vues comme ind6finie et 

' dont les fascicuies s'enchainent chronologiquement 
et num&riquement. 

Sont r6put6es publications p6riodiques notamment '< 
les journaux (quotidiens, hebdomadaires, bimensuels 
et auires) les revues, les magazlnes, les annales et les 
annuaires ainsi que les publications k p6riodicit6 plus 
espac6es. 

Bulletin : Publication p6riodique ou non, comptant 
- moins de 5 pages. 

Section 2. — DES PUBLICATIONS PERIODIQUES 

Art. 2. — Tout changement apporte aux indica-
'tions mentionn6es pir la d6cParation pr6vue & 1'artl-
cle 13 de la loi sus-vis6e n® 75-32 du 28 avril 1976, 
doit faire 1'objet, selon les mfimes modalitfis, d'une 
nouvelle d6claration. 

II sera d61ivr6 un r6c6piss6 pour chaque dfeclara-
tion. 

Art. 3. — Tout p6riodique n'ayant pas 6t6 pub!16 
dans un d61ai de six mois k compter du jour de la d6-
iivrance du r6c6piss6 doit faire l'objet d'une nouvelle 
d6claration. 

II en sera donn6 un nouveau r6c6piss6. j 

Art. 4. — Le r6c6piss6 d61ivr6 par le Minist6re de 
l'Int6rieur mentionnera : outre sa p6riode de validit6 
fixee d, six mois. 

— Le titre du p6riodique, la langue dans laquelle 
il sera rMig6:et sa pj6riodicit6. 

— Les nom, pr6nom, nationaiit6 et domicile du dl-
recteur du p6rlo<Hquef 

— Llmprlmerie oti doit fttre Imprimfr le pfiriodlqtte. 

Chapitre II. — DU DEPOTLEQAL 

Section 1. — GENERALITES 

Art. 5. — Les divers d6pots pr6vus par les articles 
8 et 9 de la loi sus-vis6e n« 75-32 du 28 avrtl 1978, 
doivent' avoir lleu dlrectement auprte de chacun 
des services interess6s. 

Section 2. — MENTIONS OBLIGATOIRES 

Art. 6, — Sur tous les exemplaires d'una m6me ceu-
vre produlte ou reproduite en Tunisie p6rlodique pu 
non, soumise au d6p6t - I6gal, doivent flgurer les 
mentions suivantes : 

1°) Le nom du producteur, de I'6diteur, ou dlrtoteur 
et le cas 6cheant, le sifege de 1'entreprise. 

2°) L'imprimerie, sa ralson sociale et son sl6ge. 
3°) La date de cr6ation ou d'6dition de 1'ceuvre. 
4°) Les mots <$ d6p6t - 16gal », suivis de 1'indlcation 

de l'ann6e et du trimestre au cours desqutis le d6p6t 
16gal doit 6tre effectu6. 

"C 
l >) Le num6ro d'ordre de la s6rie des tmvaux <$e 

; uTiprimeur et de l'6diteur. . 

; Les photographies peuvent cependant porter uni-
j [uemerit le nom ou la marque de 1'auteur, le:^as -
| ich6ant, du cessionnaire de droit a la reproduction, 
Jwnsl que la mention de l'ann6e de la cr6atio». 

Art. 7. — Les nouveaux tirages doivent porter l'in-
jiuation du millisme de l'ann6e pendant laquelle ils 
Tit 6t"6 effectu6s. Ils sont rev6tus des mentions indi-
iuees d, l'article 6 ci-dessus et doivent porter en outre 
a date du d6pdt - 16gal initialement effectu6. 

Art. 8, — Toutes ces mentions doivent figurer 
sur la page portant le titre de 1'ouvrage ou 

lu p6riodique, soit sur 1'une des pages la pr6c6-
iant, soit k la fin du texte ou sQr l'une des pages sui-
. f.nt le texte. 

Pour les estampes, gravures, photographies, images, , 
:artes postales et cartes de g6ographle ces mentions 
Joivent 6tre appos6es soit au recto soit au verso. 

Section 3. — REGISTRE DES TRAVAUX 

Art. 9. — Tdus travaux d'impression ou d'6dition 
•ffectu6es en Tunisie et soumis au d6p6t - 16gal doi-
vent 6tre inscrits au fur et a mesure de leur ex6cution 
n selon une s6rie ininterrompue sur des registres j 



speciaux tenus par les imprimeurs et les 6diteurs. Ces 
inscriptions doivent comporter les mentions figurant 
r,ur tous les exemplaires d'une rneme oeuvre soumise 
\u d6pdt-16gal conform6merit a 1'article 6 cl-dessus, 

:iinsi que la r6f6rence au r6cepisse pr6vu par 1'article 
.13 de la lol sus-visee n° 75-32 du 28 avril 1975 en ce 
'.;ui concerne les publications nationales, ou tout 
v.utre document en tenant lieu, et delivr6 par le Ml-
;iisLere de l'Int6rieur en ce qut concerne toute ceuvre 
etrang6re imprim6e, produile ou reproduite en Tuni-
sie. 

Le num6ro d'ordre de la s6rie est celui-lS. m6me qui 
cloit figurer sur 1'exemplaire conform6ment k 1'article 
6 ci-dessus. 

Art- io. — pour 6viter de nombreuses inscriptions 
i dentiques, les p6riodiques feront 1'objet dun enre-
gistrement unique valable pour l'ann6e civile et se- ; 
vont affect6es d'un num6ro qui sera reproduit sur j 
tous les exemplaires publl6s pendant cette p6rlode. 
Le premier num6ro de l'ann6e civile sulvante fera ; 
Vob.iet d'un nouvel enregistrement dans les m6mes 
conditlons. 

Un p6riodique ayant fait 1'objet d'une modlficatlon 
dans les indications mentionn6es par la d6claration 
prevue k Varticle 13 de la loi sus-vis6e n° 75-32 du 28 j 
avril 1975 doit obligatoirement faire 1'objet d'un nou-
vel enregistrement. 

Art. 11. — Les tir6s k part des oeuvres 6num6r6es 
a Varticle 2 de la loi sus-vis6e n° 75-32 du 28 avril 
1975, sont soumis au d6pdt-16gal et doivent 6tre enre-
gistr6s conform6ment aux dispositions pr6vues & l'ar-
ticle 9 ci-dessus. 

Art. 12. — Le d6p6t - 16gal doit 6tre accompagnS 
d'une d6claratlon en trols exemplaires dat6s, sign6s 
et portant les mentions suivantes : 

1°) Le nom et 1'adresse de 1'imprimeur, du produc-
teur ou du fabricant. 

2°) Le nom, 1'adresse et la qualit6 de la personne 
physique ou morale pour le compte de laquelle a 6t6 
r6alis6 le tlrage. " 

3°) Le 4;itre de 1'ouvrage. 
' 

4°) Le nom de rauteur. 
5°) Le chiffre du tirage le num6ro d'ordre de l'6di-

tion' ou des nouveaux' tlrages alnsi que le format en 
centim6tres pour- les livres. 

6°) La date de l'achev6 dlmprlmer. 
7") Le num6ro d'ordre affect6 & 1'ouvrage^dans les 

registres des travaux. 

En ce qul concerne les publicatlons p6rfodlques, la 
d6claratlon portera uniquement les mentions sul-
vantes : 

1°) Le titre du p6riodique. 
2°) Le chiffre du tlrage. 
3°) Le num6ro d'ordre de.l'6dition ou des nouveaux 

tirages. 

L'un des trois exemplaires de la d6claration est ren-
voy6 au d6posant rev6tu du cachet du service aupres 
duquelle le d6p6t a eu lieu cet exemplaires dflment 

! paraph6 tient lieu, d'accus6 de r6ceptlon. 

Art. 13. — Llmprimeur ou le producteur et l'6di-
teur ou le distributeur doivent dresser, chacun pour 
sa part un 6tat du registre sp6cial pr6vu k 1'article 6 
de la loi sus-vis6e n° 75-32 du 28 avrll 1975, cet 6tat 
doii mentionner en regard de chaque oeuvre, le nu-
m6ro qui lui est attrlbu6. 

Ils feront parvenir trimestriellement k chacun des 
services aupr6s desquels le d6pdt-16gal a lieu une co-
pie en double exemplaire de l'6tat mentionn6 au pa-
ragraphe pr6c6dent. 

Art. 14. — L'6diteur ou celui qui en tient lleu, dolt 
fournir pour chaque d6p6t une flctie :bibliographlque 

I en trois exemplaires. 
Gependarit les 6dlteurs rie sont pas tenus de four-

riir des fiches bibliographiques pour les cartes posta-
les et les affiches. 

Art. 15. — Les d6clarations, les registres sp6claux 
et les fiches bibliographiques doivent 6tre 6tablis 
conform6ment aux mod61es publi6s en annexe. 

Art. 16. — Les Ministres de la Justice, de l'Int6rieur 
des Affaires Culturelles et le S6cr6taire d'Etat auprSs 
du Premier Ministre, charg6 de 1'Information sont 
charg6s, chacun en ce qui le conceme, de l'ex6cution 
du pr6sent d6cret qui sera publi6 au Journal Officiel 
de la R6publique Tunlsienne. 

Fait au Palalsde.Carthage,.le B.jttLn 1977 
: Le PrSddent.' de te -Rtpubllque llinUlenne 

H*blb BOUBQUIBA 



ANNEXE. 5 : GIRCULAIRE'; DU 11 NOVEMBRE ., 197:6i>-

REH3BLIQUE TUMISIEMIE ; :.,r I -' \ ' " 

PHEMIER MIKISTEKE 

w . 50 /FE/SQG/CAB : .. 
^ 1 ' r ' " ' Ttiriig, le 11 Hoveiribre 1976 

"/jl PEpMIEtt"MDHSTKp _ r-. 

J=>. 
' v ET SBCRETAIBBS 

D^ETAT 

( *)CBJET/8 Dooumentation administrative . 

* Pour"faoiliter l'aoces des leoteurs et des, oheroheurs a la documen-^ 

tation administrative et pour permettre aux utilisateurs de disposer de oette 

dooumcntntionj les Administrations? les Etablissements Piibliosj les Offioog., 

les Sooietes Nationales et les Sooietes d*Economie Mijdte goirb imzitS a com-

muniquer, dfune maniere systematique, oopie des etudesP rapports notes^ ei>» 

quttes ou tout autre dooument administratif non oonfi&entiols destines a la 

diffusion interne, qu'ils soient daotylographi6s? roneotypes ou imprimSsj, aux 

Qrganismes oi—apress 

La Bibliotheque Nationale, Souk E1 Attarine a Tunis» 

* Les Arohives Generales — Promier Ministere La K- shph a Tunis n 

«•» Le Centre de Documcntation Nrtionaley 9 R116 Hooker Doolittle — 

Le Belvedere a Tunise 

™ Le Service de Documentat ion de 1'Asserriblee Hationale , le Bardo e 

— Le Centre d*Etudes et de Recherohes Administratives de 1'Eoole 

Nationale d'"Administrati on, 24 Avenue du Dooteur Calmette a 

Mutuelleville a Tunis». 

-* Le Centre d*Etudes, de Recherches et de Publications de la Faou.lt e 

de Droit et des Sciences Politiques et Eoonomiques de Tunis? 

Campus Universitaire a Tunis, 

o e e/ o ee-



Cette dooumontation gagnerait h Stre adresaee cng 

—. Quatre (4) exemplf.ires a lc. Bibliotheque Ntittiondle' 'd't "SUX" 

Arohives Generales, 

•• Deux (2) exemplcJLres nux autres orgcmismcs oitis oi-dessuse 

• •r Je-Vous'*sodra&S^grS des dispositions que vous voudriez bfen faire 

prendre par vos servioes ainsi que prx les organismes publics de toute nature 

et par les entreprisesd^economie mixte plaoes sous la tutelle de votre 

dSpartement en vue. de 1'applioatioh striote de oes mesures# 

.•!&.' pa^en6e::.airiamlQ ^\$4ii|E>leoe la oirouled.ro HP 29/pm/SGG/G£B du 

1B Juin 1976« 

LE PEEHER BOTSTHE 

POUR AMPLIATION 

pgtS LE ^CPETAIHE .GEBI®!PAL DU GqJTOPEIWT. 

LE CHEP. DE CABINEl! 

Signes HEDl NCOIHA, 

SighS$ TiMR ZACU/J,I. 



ANNEXE 6 

COUVERTURE DE LA BIBLIOGRAPHIE NATIONALE DE TUNISIE, 

N° 3, 1983. PARTIE FRANCAISE. 

•'!SffSTT?c AFFAia£$ COLIMEELLES 

B!SUQ7HEQUE NATIONALE 

ISSN- 0330- 1761 

N°3 -1983 

•Service du Depot Legal et des Publications r=-

TUNIS ~ 1983 



ANNEXE 7 

GOUVERTURE DE LA BIBLIOGRAPHIE NATIONALE DE TUNISIE, 

N° 3, 1983, PARTIE ARABE. 

= 1  * ^ e L a - '  =  

4 98So-y'1 



ANNEXE 8 

CDUVERTURE DE LA BIBLIOGRAPHIE NATIONALE DE TUNISIE, 

PERIODIQUES ARABES, 1860-1975. 

I i* 

1975—1860 

0 • 



ANNEXE 9 

EXEMPLES DE NOTICES 

;

n °  d e  l a  n o t i c e  

(40)) TSSSmST NAHOHAL ̂ EHTIFTgjS ET TECHHigi3 D«OC2SAHDGHAPHIB 

EP DB P3CHB DB SALAMBO. Ttmis. 

Bzmovta ot documonts N» 1, 1983/lasti.tttt ffatlonal Soioatt-

fiqua et Toohniqao d'Oo<$anographie at de PQohe da Salambo. 

- Tonisj L'Institut, 1983— 51 p. ; 30 om» 

P E R I O D I Q U E S  A R A B E S ,  

1860-1975 

B I B L I O G R A P H I E  
RETROSPECTIVE, 
1975 . 

a 1 .3» >n 11 Sj Ijj  ̂
J5 LsJ I u 11 tZ&n» •» 11 -

.^28 

(8 JJC 4 ii-Jl) 1372 4 

. "*l StfltjJ ̂ LJI jyill -W-â ll 
. JalaJl j 

t i t r e  

n 0  d e  l a  n o t i c e  

f >i tl 
m o t s - m a t i e r e s  

C o t e  d e  >—  
l a  B . N .  t  

1302 j/ 

i n d i c e  C . D . U .  i n t i t u l e  d e  l a  
r u b r i q u e  

/l—jj 

I V  d e  l a  
n o t i c e  

Vedettez-<xuXmJ^, 

8 47.7 J 297 ) 
• l O—41 (, 1 [35 

O* 

—tj —''•vLj'1 *** v ' 

, )  1 9 7 5  . « • * » "  
tS>' 



ANNEXE 10 

EXEMPLES D'INDEX 

I N D E X  C H R 0 N 0 L 0 G I Q U E  
ARABES, 1860-1975. 

P E R I O D I Q U E S  

T i t r e  D a t e  d e  p a r u t i o n  

N° de la <3 
n o t i c e  

_ -vSc 1^1 • 

"i " 

I6S&3,**" T 

SjjftiJl SajUI 

mjJl CilfikUA 

xJI 

1360 

1374 

1381 

I N D E X  A U T E U R S  :  FAS C I C U L E  N "  1 ,  1 9 8 3 ,  

m 

l °  d e  l a  p a g e  

A 

IH D EX AU TB UB S 

AHHAH ( Hohaoed )• 
ABBHJJBS ( J. L. ), 
£2m ( GhaariL ). 
BACEEA ( Abdelkader ), 

BADHT ( Bwoheml )• 

Voiri 

HftOnwt ( Badri )• 

BEff AEFA ( Mbnoef )• 

12 
13 

7 
1 

15 


